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Cha1nhre des Représentants. 

SÉANCE ])U i 7 DÉCEIIJDl\E i 878. 

- 
HUDGET nu mNISTl~IŒ DES TIU V.\UX PUBLICS POUll L'EXEHCICE 1879. 

; 

AMENDEMENTS DU GOUVERNEMENT. 

llruxellcs, le 13 décembre 18i8. 

MONSIEUR I.E PRÉSIDE!'\T, 

J'ai l'honneur de vous transmettre divers amendements au projet de budget ile 
mon Département, pour l'exercice 1879. Ce projet a été déposé sur le bureau 
de la Chambre dans la séance du 27 février dcrnicr ]"). 

Les amendements sont expliqués par une note que je joins à celle lettre. Je 
les ai l'ail mettre en regard des allocations primitivement demandées; dans un 
tableau des développements également ci-annexé. 

Afin de faciliter l'examen ries divers articles du budget, j'ai fait dresser de 
nouveau le tableau annexé à la loi et sur lequel la Législature est appelée à 
statuer. 
Je vous prie de vouloir bien donner à celte communication la suite qu'elle 

comporte et je vous offre, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Ministre des Travaux Publics, 

SA1NCTELETTE. 
--------·------ 

(') Documents <le la Chambre, session tic 1877-1878, n~ 88. 



[ [';• 32. ) ( 2 ) 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

J.!IU:NDEltlENT8 .UT PRO.KET DE DIJOGET DE L'EXF.llCICE 1879. 

NOTE EXPLICATIVE. 

Lors 'de la présentation, au mois de février dernier, du projet de budget des 
Traraux Pu biles pour l'exercice 1879, on a signalé la nécessité de le réviser 
complètement à l'époque à laquelle, d'ordinaire: la Législature s'occupe de 
l'examen des budgets et à laquelle les besoins des services, pendant l'exercice 
qui va s'ouvrir, peuvent être plus exactement appréciés. 

La révision a été faite. Elle se traduit en divers amendements dont l'adoption 
aurait pour effet d'apporter, au budget primitivement proposé, des modifications 
d'une certaine importance. 

La comparaison ci-dessous en résume l'ensemble: 

- " 

BUDGET PRIMITIF. BUDGET Al'IJENDÉ. 
AUGMENTATION 

AU BUDGET A)U:Nl>É. 

Ch11rge1 erdinnires. 1 Charges ntraordinaim Ch~rgts ordinaires. \charges ulrMrdinnires Charges ordinaires. 1 Charges exlraordiosim. 

78,77~.095 2,912,100 80,798,40fi 5,%6.29(i 2,02~,515 5~4-.196 

-·-- -- --- , -- 

Totaux. 81 , 687,195 84,064,702 2,577 ,t>09 

Mnis1 dès le début de cette note, il importe d~ faire remarquer que le budget 
amendé comprend: 

1° Jusqu'à concurrence de . fr. 2,2H ,50a 
lès dépenses afférentes aux nouvelles lignes de chemins de fèr et 
aux lignes annexées des Flandres, 

2° Et, jusqu'à concurrence de fr. 640,000 
les accroissements nécessaires pour mettre les crédits affectés au service postal 
transatlantique et aux remises des comptables de la marine en harmonie avec 
les faits prévus. • 

Si l'on se rend compte de l'importance de ces augmentations, on reconnaîtra 
qu'au prix seulement de fortes réductions sur d'autres services, le hudg c 
amendé a pu être maintenu dans les présentes limites. 



( ;') ) l \• 52. 1 
Les explications qui vont suivre permettront, au surplus: d'apprécier en détail 

les diverses modiûcntions proposées. 

CHAPITRE J. 

AD.mNISTltATrON Cl~NTIIAI.R. 

AnT. 2. Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

L'allocation primitive avait été fixée à. . 
Celle qui est maintenant proposée, est de 

Soit une augmentation de. 
qui se subdivise comme il suit : 

. fr , 1 ,3~6,9aa 
1 ,399,~39 

. fr. 42,604 

A. Secrétariat général . 
C. Ponts et chaussées et mines 
D. Chemins de fer . 

Total égal. 

. fr. 9,9~0 
10,884 
211770 

. fr. 42,604 

A. Secrétariat général. 
L'augmentation de 9.9~0 francs est destinée : pour 2,o00 francs, à mettre 

l'allocation en rapport avec ln somme drs traitements à liquider au 1 cr jan 
vier 1879; pour ~,000 francs, à la création d'un bureau où les industriels et 
entrepreneurs pourront prendre connaissnnec des cahiers des charges, devis 
estimatifs. plans des travaux, etc., et s'informer de la marche à suivre pour 
obtenir toutes ]('S indications complémentaires dont ils jugeron avoir besoin. 
te bureau dont il s'agil ici sera commun aux divers services du Département. 
Le surplus; soit 2,4n0 francs: représente la moitié du crédit nécessaire pour 
allouer à quelques employés le traitement réglementaire, et aussi pour rému 
nérer les travaux extraordinaires auxquels ils sont astreints. 

LITT. C. Ponts et chaussées et mines. 

Le crédit primitif, pour i879, était de. . fr. f67,4ü0 
C'était le chiff re inscrit au projet de budget pour 1878, non encore 

volé au mois de février dernier. - Ce chiffre du budget de 1878 fut 
augmenté de . fr. '2,000 
pendant la discussion. (//oir Annales parlementaires de la Chambre; 
session de 1877-18781 page :547.) 

Le crédit demandé maintenant étant de 1781554 francs, il ne reste 
à justifier ici que l'augmentation de . . fr. 8,884 

La crise industrielle a ramené l'attention publique sur les voies navigables, 
leurs conditions techniques. leur régime flseal. Jc11r trafic. Bien que la navigation 
intérieure ne doive point; dans notre pays. ètre considérée comme un concurrent 
nécessaire des chemins de fer. il est permis de penser qu'actuellement on n'en 
épuise pas encore l'<'fTCI utile possible. Il y a donc lieu de se préoccuper des 
améliorations de diverses natures qui pourraient y être introduites. Dans cet 
ordre d'idées, la première mesure à prendre paraît être de faire de nos artères 
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hydrauliques l'objet de services spéciaux. C'est le moyen d'apporter, dans l'étude 
et la réalisa lion des projets, plus d'unité, Ile suite et d'activité. 
Si les Chambres approuvent les intentions du Gouvernement il cet égard, deux 

Ionctionnaircs supérieurs des ponts et chaussées, du grade d'inspecteur général, 
seraient chargés de l'administration de 110s deux bassins fluvlaux , l'inspecteur 
général actuellement chargé du service hydraulique dans le royaume aurait la 
direction des voies navigables du bassin de lEscuut , des ports de mer, des 
phares et des côtes. 

Le second inspecteur général: i1 nommer: dirigerait le service des voies navi 
gables du bassin de la Meuse~ y compris Jcs canaux de la Campine jusqu'à leur 
jonction avec les bassins d' Anvers. 

De cc premier chef: il y a lieu de porter au budget le traitement de l'inspecteur 
général . fr. 91000 

2,000 

Total. . fr. 11:000 
B. Le nombre des projets à examiner par le directeur général et par 

les comités consultatifs s'est accru au point que, pour hâter l'examen 
des questions techniques, il est indispensable d'adjoindre, à l'admi 
nistration centrale, un sous-ingénieur. 

De là, une augmentation de . fr. 5,400 
C. La formation des tableaux statistiques des voies navigables: et la 

copie économique des plans, au moyen de la photographie: exigent la 
nomination d'un commis au traitement de . 2,000 

L'importance qu'a prise le service des chemins de fer en construction, 
en justifie la transformation en direction distincte; cette mesure 
n'occasionne qu'une augmentation de dépense de . nm 

Id. d'un commis . 

Total . fr. 17,Hfü 
Le budget de 1879 ne devant) vraisemblablement, être voté que dans les 

premiers mois de cet exercice, il suffit d'y prévoir une dépense de 8,884 francs: 
égale à celle indiquée ci-dessus. 

L1T1'. D. Chemins de f e1·. 
Le crédit demandé à ce liuera est de . fr. 984.2~~ 
L'allocation inscrite au projet de budget déposé en f évrier dernier 

s'élevait à . 

En plus . fr. 

962,48r, 

21,770 
Pour établir la situation exacte de ce crédit, il faut tenir compte 

du transfert à l'article 69 d'une somme de 24, 7o0 
représentant le traitement moyen d'un chef de bureau, de deux vérifl- 
teurs et de quelques commis qui fonL actuellement partie du service 
actif des recettes. 

L'augmentation réelle est donc de 
Elle se justifie comme il suit : 
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Extension de cadres résultan! de l'annexion des lignes des Flandre«. 

Service général : 
Contrôle des recettes : 

1 commis et 1 expédltionnaire. 
t inspecteur . 
1 vérificateur . 

15 commis 
Contrôle des matières .- 2 commis . 

Ensemble 

5JOO 
6~!>00 
3~500 

25:550 
5,900 

. fr. 42,~!.>0 
Somme destinée à mettre les crédits en rapport avec la 

dépense organique des cadres: conformément aux indica 
tions données dans la note préliminaire du chapitre IV, 
page 9 51970 

Total égal à l'augmentation réelle . fr. 46)520 

Anr. 5. Frais de route et de séjour des fonctionnaires et employés. 

L'allocation proposée est de. . . fr. 52,2~0 
C'est une augmentation de 2:000 francs sur le crédit porté au projet primitif. 

Elle est destinée aux frais de route de l'inspecteur général dont la nomination est 
proposée ci-dessus. 

ART. 4. Traitemetus de.~ huissiers, message1·s et eoncierqes, salaires des 
liommes de peine, des ouvriers, etc. 

L'allocation inscrite au premier projet de budget était de 
On propose de l'augmenter de 

et de la- porter par conséquent à 

. fr. !42;060 
7,8a0 

. fr. 149;9t0 

La résolution d'affecter au Ministère de l'Instruction Publique l'hôtel de la rue 
de la L~i, qu'occupait 1a direction générale des ponts el. chaussées et des mines, 
a nécessité le transfert de ces bureaux dans d'autres locaux, situés rue de la 
Régence et rue de Bodenbroeck. Par suite de cette dissémination des bureaux, 
il est indispensable d'augmenter le nombre des messagers cl des hommes de 
peine; -- et d'accroitre l'allocation de l'article 4 d'une somme de 4:580 francs. 
Ce ne sera là, il faut l'espérer, qu'une charge temporaire. Le surplus de 
l'augmentation, soit 5;470 francs; est destiné à mettre la partie de l'allocation 
de l'article 4, afférente au service du cabinet, du secrétariat général cl des ponts 
et chaussées, en rapport avec la somme des traitements cl des salaires à payer 
au 1 cr janvier 1879. 

Anr. a. êlatérie! des administrations centrales. 

La somme de 110;000 francs; votée au budget de 1878 et demandée au projet 
de budget de 1879: suffit à peine aux besoins ordinaires. Elle est absolument 
insuffisante lorsqu'il faut, de temps à autre; renouveler certaines parties du 

2 
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mobilier des bureaux ou pourvoir à de nouvelles installations. Le budget de 
l'exercice prochain, ayant à supporter, de cc chef, une dépense exceptionnelle, 
une somme de f 0~000 francs a été comprise dans les charges temporaires. 

CHAPITRE II. 
PONTS ET CHAUSSÉES, - BATIMENTS CIVU.S. 

2u SECTION, - BATIMENTS CIVILS. 

ART. 1.0. Le Gouvernement a demandé à la Chambre des Représentants, dans 
la séance du 7 aoùt dernier, un premier crédit complémentaire de t 70,000 francs, 
à rattacher à l'article JO du budget de J878, pour solder une partie des dépenses 
à résulter : f O de l'appropriation de l'hôtel de la rue de la Loi, n° -101 destiné au 
Ministère de l'instruction Publique, et 2° de l'exécution de divers travaux extra 
ordinaires, d'entretien et d'amélioration à d'autres hôtels ministériels, d'appro 
priation des nouveaux bâtiments affectés à lu direction générale des ponts et 
chaussées et des mines. 

La dépense totale de ces travaux étant évaluée à 5~0,000 francs. ainsi 
que l'énonce l'exposé des motifs du projet de loi précité, il y a lieu d'augmenter 
de 180,000 francs le crédit de 556,000 francs proposé au projet de budget 
de 1879. (//ofr page 245 de la note préliminaire.) 

?jo SECTlON. - FRAIS D1IhUDES ET D'ADJUDICATIONS. 

ART. 40. Le crédit de 40,~00 francs est tout à fait insuffisant pour faire face 
aux dépenses que comportent les éludes de projets, les frais de levées de 
plans, le matériel, les adjudications, etc. - Les dépenses de crue nature ne 
pouvant pas être subordonnées au crédit budgétaire 1 il faut nécessairement 
pourvoir à l'insuffisance <le celui-ci par voie d'allocatious supplémentaires. 
C'est afin d'éviter ces crédits supplémentaires et dans le but de mieux propor 
tionner 1c crédit aux dépenses normales qu'une augmentation de ~,000 francs 
est demandée. 

6° SECTION. - PEllSOi\'NEL DES PONTS ET CUAUSSÉES ET DES BATl!'IIEl'iTS CIVILS. 

ART. 4 i . Traitements des ingénieiirs et conducteurs des ponts et chaussées. 
Charges 

Les crédits primitivement demandés s'élevaient à 
On propose de les porter à . 

C'est une augmentation de . fr. 

ordtnaire-. ulr~ordinairtS 

SMS.O~O 25,:$00 J 

sa216t7 42,116 
-- - 
7,~67 J8 6i6 ' 

En voici la justification : 
A. Une commission chargée d'étudier toutes les questions qui se rattachent, 

tant au libre écoulement des eaux qu'à la bonne navigabilité de l'Escaut et de 
ses affluents, de la frontière de France à la frontière des Pays-Bas, a indiqué les 
travaux qu'elle considère comme nécessaires pour obvier aux inondations et 
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améliorer la navigation fluviale et la navigation maritime de l'Escaut. L'étude et 
la rédnctiou des projets de ces travaux exigent 1111 personnel 'spéclnl comprenant 
au.moins : 

Un ingénieur de 1re classe (traitement et indemnités) 
Deux conducteurs 
Un commis (voir à l'article suivant) 

6,000 
o,5~o 

)) 

Total. 
dont les deux tiers, ou 7 ~D67 francs: suffiront pour f 879. 

. fr. i t ,5;50 

B. Les chemins de fer concédés par les conventions-lois des 5i janvier 
HS mars 1875 et des 1 er-26 juin 1877 comportent un réseau de 626 kilomètres. 
Le contrôle que le Gouvernement doit exercer sur la construction de ces lignes a · 
été, au début, dévolu il un seul ingénieur en chef. Plus tard, ces travaux se 
développant: on a dù créer u11 second service. Aujourd'hui que la Banque de 
Belgique donne une nouvelle et vive impulsion aux travaux de construction, il 
est indispensable de créer un troisième service, afin que le contrôle puisse être 
exercé de façon à éviter, dans l'examen et l'approbation des plans, de ces retards 
qui sont si préjudiciables à la marche des rrnvaux et aux intérêts publics. 
li y a lieu, dès lors, de prévoir au budget le crédit nécessaire pour l'organi 

sation de ce nouveau service, lequel comprendrait : 

Un ingénieur en chef (traitement el indemnités). 
Un ingénieur de 1 re classe 
Trois conducteurs de 1re de 2c cl. de 5° classe (traitements et indem 

nités) . 
Trois commis (vofr à l'article suivant) 

H,~00 
7,000 

9J2a 
)) 

Total. . fr. 27 ,92;'.$ 
dont les deux tiers, ou 18,6·16 francs, sufflront pour les besoins de 1879. 

1\Iais cette augmentation de crédit ne doit être considérée que comme une 
charge extraordinaire. Quand le service du contrôle n'aura plus autant d'exi 
gences, il sera possible d'en faire rent rcr le personnel dans le cadre des services 
ordinaires. 

ART. 42 Traitements et indemnités des chefs de bureau, des commis, etc. 

Les allocations primitivement demandées s'élevaient : 

Comme charges ordinaires, à . fr. 926,687 
extraordinaires . 67,JOO 

On propose de porter les charges ordinaires à . 940,857 
el les charges extraordinaires à . 70,500 

- 
soit une augmentation de . fr. !4,fo0 5,200 

La somme de .H,Hm francs se décompose comme il suit: 
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1 ° Deux tiers du traitement de 1,~00 francs à allouer au commis _attaché au 
service spécial de l'Escaut (voi,· ci-dessus). . . fr. i ,000 
2° Traitements de deux éclusiers et de quatre aides-éclusiers pour le 

service des barrages éclusés de Dinant et d'Ansercmmc sur la ~leuse . ~,400 
5° Traitements de deux éclusiers et de quatre aides-éclusiers pour le 

service des barrages éclusés de Waulsort et d'Hastières, sur la Meuse, 
qui doivent être terminés en mars 1879. La dépense pour l'année entière 
étant de fr. f5;400, on n'en porte que les trois quarts au budget de -1879, 
soit. 4,0;'_jO 

4° Traitement d'un aide-éclusier à l'écluse n° 4 de la 5e section du 
canal de jonction de la .Meuse à l'Escaut. (L'éclusier préposé à la ma 
nœuvre de cette écluse est, en même temps, chargé de la perception <les 
droits de navigation. Il lui est devenu impossible de pourvoir seul à ce 
double serviee.) . 600 
a0 Traitement d'un sergent d'eau pour le service de l'Escaut dans la 

province d'Anvers. (Le conducteur chargé du service de l'Escaut ne peut 
plus exercer la surveillance des travaux et faire la police le long de cette 
voie navigable; sans le concours d'un auxiliaire.) . 
6° Traitements d'un éclusier et d'un aide-éclusier chargés de la 

manœuvre du barrage éclusé de Tcrmondc . 

Total. 

1 :800 

. fr. 14lrno 
La somme de 5/200 franes, proposée comme charge extraordinaire, forme les 

deux tiers de celle de 41800 francs, représentant les traitements de trois commis 
à attacher au troisième service de contrôle des chemins de fer concédés, en cons 
truction. (Yofr ci-dessus.) 

A1tT. 4,5. Traitemetüs et indemnités des architectes et autres agents du service 
spécial des bâtiments civils. 

Allocation primitive 
Allocation nouvelle. 

Augmentation 

. fr. r,1 ;94f> 
60,000 

fr. s,mm 
L'extension qu'a prise le service des bâtiments civils exige que le personnel 

actuel soit renforcé d'un surveillant et d'un commis. D'autre part, la construc 
tion d'écoles normales à Gand et à Bruges devant être surveillée par les architectes 
de l'Elat~ il faut que l'allocation bu~gétaire soit augmentée des frais de dépla 
cement que ces fonctionnaires devront s'imposer pour remplir cette mission 
spéciale. 

ART. 44. Frais des jurys d'examen. 

Une augmentation de ·2,000 francs porte l'allocation de !2,000 francs à 
-14,000 francs. Elle est motivée par l'accroissement constant du nombre des 
élèves ingénieurs et conducteurs de l'école du génie civil et, par conséquent, des 
dépenses d'examen. 
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CHAPITRE IV. 
CUEMINS DB FER UB J.'KTAT. 

Les amendements proposés à celle partie du budget se résument comme il suit : 

4,. section. - voles cL traraux •. 

!• - Traction et matériel 

:J• - Transports . . . . 

~• - Services en général 

BUDGET DIFFÉRENCES 1 
1 

PJ\OVUIOIIIE. \ JIÉFll'UTIF. 

1 
1 frh11u 11178 1 (oicUIU 16ill.) 

l:l'f PLVII. El'f MOll'fS. 

H,448,◄6~ H,9U.,46:! sos,:rno 1 . 
2~,400,~55 'H,US,470 i53.îl5 725, iOO 

1 
16,591,960 rn,70!l,3ï0 3!l0.HO jï3,000 

1 1,00,ï-ï2 4 ,~9î, 17i 36ü, ~35 • ! 
I_ 

i 
56,Ul,319 5î,M9,4î!l 2,316,StiO O!l!l, 700 1 

1 - 
Différence en plus. . fr. 1. 318, 160 

En cc qui regarde les lignes qualifiées d'ancien réseau, les évaluntions nouvelles 
réduisent. de 87! :220 francs, la dépense présumée; inscrite au projet de budget. 
Cette réduction est duc surtout à la baisse du prix des matières premières, et 
aussi à un transfert, du budget ordinaire à celui des recettes et dépenses pour 
ordre: expliqué fi l'article 6~. 

Appréciées dans leur ensemble, les présentes prévisions budgétaires ont cc 
résultat, que les augmentations de dépenses portent sur les lignes nouvelles 
( moyenne de f 2r> kilomètres), jusqu'à concurrence de . fr. 627 J 90 

Sur les lignes annexées des Flandres (2t>O kilomètres): jusqu' :, 
concurrence de . i ,?>41.~6~ 

Toini . fr. 2,168,n;t; 
Si; de celle somme, l'on retranchela réduction <le dépense prévue 

pour l'ancien réseau; soit . 871 ;220 

il reste une augmentation de . 
Il y a lieu : 
f O D'ajouter à cc chiffre le transfert provenant de l'ar- 

ticle 2. . fr. 
2° D'en retrancher la somme de 

transférée de l'article 69 à l'article 83. 
Soit en plus 

Différence égale à l'augmentation ci-dessus 

24,7~0 
4,12~ 

. fr. 20,62D 

. fr. 1;518:160 

De nouvelles dispositions organiques ont érigé en une administration distincte, 
à partir du fer janvier 18781 les services des postes et des télégraphes. Il en est 
résulté la nécessité de disjoindre du cadre général de l'ancienne administration 
drs chemins de fer; postes et télégraphes: tout le personnel appartenant ù la 

5 
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nouvelle administration, et de créer pour le chemin de fer des cadres nouveaux. 
D'un autre côté, le cadre des commis du chemin de fer a été remanié, afin de 

répartir le nombre de ces agents par classe cl par taux de traitement, d'après les 
proportions admises pour le même emploi à l'administration des postes et 
des télégraphes. 

Les dépenses auxquelles ces mesures ont donné lieu son! indiquées pour 
chaque service, aux divers articles auxquels elles se rapportent. 

Les Chambres voudront bien noter que mon Département a supprimé les 
traitements variables attribués aux agents jouissant d'un traitement de 5,000 francs 
ou moins, et qu'il en a augmenté la rémunération fixe d'après les taux admis dans 
les autres administrations. Toutes les sommes allouées par la loi du 2 juillet !87t>, 
pour relèvement de ces traitements, ont été consacrées à la fixation des taux 
nouveaux. 

1re SECTION. - VOIES ET TRAVAUX. 

ART. 55. Traitements et indemnité» des [onetionnaires et employés. 
Le crédit que comportait le projet de budget était de. . fr. 1 :0!9,4?50 
Il y a lieu d'ajouter la somme de . 74,500 

suivant justification ci-après. 
Crédit total demandé pour 1879 . . fr. 1,095:7~0 
L'augmentation est destinée à couvrir les dépenses nouvelles suivantes : 

A. Ancien réseau. 
L'importance du service des voies et travaux sur le 6° groupe (bureaux inté 

rieurs à Bruxelles, Bruxelles à Braine, Braine à Namur, Manage à Wavre, Laeken 
à Bruxelles (midi), ceinture de Charleroi, Tamines à Gembloux) a nécessité la 
création d'une 5c section comportant le personnel suivant : 

1 chef de section . 
5 sous-chefs de section . 
Frais de déplacements, ctr. 
2 commis . 

Ensemble. 

5,~00 
6,900 
1,800 
5,600 

rn,soo 
11 suffit de porter au présent budget les deux tiers de ln dépense, 

soit . . fr. !O,f>OO 

B. Lignes nouoelles. 
Service de la direction. Transformation d'un emploi de 

commis en un emploi de commis-chef . 
Services d'exécution : 4 sous-chefs de section . 

4 commis . 
Frais de déplacements, etc 

Ensemble. 
11 n'est demandé pour !879 que la moitié du crédit 

A reporter. 

t ,!j()() 
9,200 
7~200 
t,50O 
f 9,200 

9,600 
.fr. ~0,i00 
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Report. 

l N• '51. 1 
. fr. 20,t00 

C. Lignes des Flandres reprises par l'Etat. 
, Service de la direction 4- commis . 7,200 
Services d'exécutlon : 5 ingénieurs dont un chef de service. '.12,500 

1 chef de section . 5,~00 
4 sous-chefs descction 9,200 
Frais de déplacements, etc 6,000 
1 chef de bureau . 4,400 

12 commis pour le bureau du chef de 
service et des chefs de section 21,600 

Ensemble. . fr. 64,200 

Il suffira des deux tiers de cc crédit pour pourvoir aux besoins 
de '.1879 . 42,800 

Somme destinée ü mettre les allocations en rapport avec la dépense 
organique, conformément aux. modifications de cadre réalisées . 1 J ,400 

Total égal à l'augmentation. . fr. 74,500 

AaT. o4. Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 
Le crédit demandé au projet de budget est de . . fr. 7,HH,HO 
Les besoins nouveaux comportent une augmentation de dépense 

de. . ~82,000 
Le crédit demandé est donc de . 

L'augmentation se justifie par les nécessités suivantes : 
. fr. 7,755. HO 

A. Ancien réseau. 

On a reconnu la nécessité de diminuer le temps de présence 
des gardes-routes et gardes-barrières dont le service se prolongeait 
au delà de quatorze heures. li y a été pourvu en leur donnant pour 
suppléants des agents dont le service ordinaire n'exige que de dix 
à onze heures de travail ~t gui consentent, moyennant rémunération 
supplémentaire, à faire, en outre, un service de surveillance de deux 
à trois heures; de ce chef la dépense en plus s'élève à fr. 60,000 

Par suite du développement des installations dans les 
stations, il a fallu augmenter le nombre d'agents préposés 
à l'entretien, aux signaux, etc., à concurrence d'une , 

- dépense de . 46,000 

Ensemble . fr. !06,000 

B. Lignes nouoelie«. 
L'administration prévoit la mise en exploitation, dans le courant 

de l'exercice prochain, d'environ 270 kilomètres de lignes actuelle 
ment en construction. Mais, comme ces ligues ne seront exploitées 
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D'autre part. . fr. f 06,000 
que pendant une partie de l'année, les évaluations de dépenses sont 
calculées à raison d'une étendue moyenne de i 2;:i kilomètres pour 
un exercice entier, soit 

C. Lignes des Flandres, etc. 

Le développement des lignes reprises en exécution de la loi 
du 5{ mai 1878, et de celles que l'État exploite pour compte 
de qui de droit, est d'environ 2~0 kilomètres, comportant une 
dépense en salaires, pour police et entretien des voies de 

Augmentation totale. . tr. 

5t7~500 

082,000 

ART. n6. Travaux d'entretien et d'a1néliorationJ outiis, ustensiles, objets 
divers, loyers de locaux. 

L'allocation demandée en février dernier s'élève à. 
Une augmentation de 

est devenue nécessaire en raison de l'exploitation des lignes reprises 
des Flandres et de l'exploitation, pour compte de qui de droit, de 
celles à reprendre. 

2 722 870 l l 

Hiü,000 

Le crédit définitif s'élèverait donc à . . fr. 2,872~870 

On ne prévoit pas pour 1879, de dépenses de ce chef pour les lignes nouvelles. 

2c SECTION, - TRACTION ET 1\IA'fÉRIEL 

AnT. o7. Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Le crédit primitivement demandé est de 
Il y a lieu d'y ajouter une somme de . 

pour parer aux exigences du service pendant l'année t879. 

de sorte que la demande définitive de crédit s'élève à 

. fr. 9t»7 ,850 
06,240 

. fr. 1,0f4,070 

L'augmentation résulte des extensions de cadres et des besoins nouveaux 
ci-après énoncés : 

A. Ancien réseau. 

Services d'exécution. - Transformation de 2 emplois de 
chef de section en 2 emplois de chef de section principal • fr. 2,400 

Idem, d'un emploi de commis-chef en emploi de chef de 
bureau . t ,100 

7 commis . 12J,OO 

fr. i6,i00 

Il suffit des deux tiers de ce crédit pour 1879 . . fr. i0,700 
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Report. 

B. Liqne« nouoelle«. 
Service de la direction. - 5 commis • • 
Services d'exécution. - -1 sous-chef de section 

(y compris les frais de déplacements). 
5 commis. 

f N° 52. ) 

. Ir, 10,700 

. fr. ~J00 
2,700 

a,400 
Fr. -13,oOO 

Les deux tiers de ceue somme seulement sont pétitionués 
pour 1879 . . fr. 

C. Lignes des Flandres. 
Service de la direction. - 4 commis. . fr. 
Services d'exécution. - 1 ingénieur cher de service 

(y compris les frais de déplacements). 
i sous-chef de section . 
7 commis. 
Intérims; changements de résidence, etc. 

7~200 
~~500 

2,500 
is.eoo 

290 
Fr. 27,690 

Il n'est demandé que les trois quarts de cette somme, soit . fr. 
pour l'exercice i879. 

Somme destinée il mettre les crédits en rapport avec les modifica 
tions de cadre réalisées. 

·9,000 

20.,590 

·l6,·150 
To1al égal à l'augmentation . fr. 

ART. 58. Salaires des agents payés à la tâche, â. la journée ou par mois. 

Il est demandé . 
Le projet de budget ne prévoyait que . 

Dépense en plus 

. fr. U ,680,~00 
1-1,274,600 

. fr. 40~:900 
Cette augmentation est la conséquence de ln mise en exploitation des lignes 

nouvellcs(i5~:000 francs) et du rachat des lignes des Flandres (270,900 francs). 
Elle correspond à un accroissement de parcours de 5 à 4 p. 0/0 sur le mouvement 
présumé des trains pendant l'année 1878. 

AnT. o9. Primes d'économie el de régularité. 

Le crédit prévu en février dernier a été augmenté d'une somme de l 9,300 francs, · 
du chef des lignes nouvelles (6)>00 francs) et des lignes des Flandres 
(15,000 francs). 

AnT. 60. Combustible et autres objet.-,- de consommation pour la traction 
des convois. 

L'allocation inscrite au projet de budget était de 
La baisse des charbons permet de réduire cc crédit à . 

La diminution est de 

. fr. 4,280,000 
5,füH,300 

. fr. 720,700 
4 
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ART. 6L - Entretien, 'réparation el renouoetlement du matériel . 
Crédit nouveau . 
Crédit primitif 

Augmenta lion. 

. fr. 7,78;'.;,500 
7.,5i5102~ 

. fr. 272,27~ 

Cette majoration de dépenses se rattache i1 l'ex ploitation des lignes nouvelles 
(90:000 francs) cl des lignes des Flandres (182127!, francs). Elle est propor 
tionnée à l'accroissement présumé du parcours des trains. Cel accroissement 
aueindra vrnisemblablement de 5 i, 4 p. •·/0 des résultats de i 8ï8. 

Cc crédit permettra de pourvoir à l'entretien courant du matériel des lignes 
des Flandres, mais il sera certainement insuffisant pour procéder aux renouvelle 
ments. Une partie de cc matériel devra être mise hors d'usage dans le courant de 
l'exercice prochain. 

C'est sous celle réserve que l'augmentation est limitée au chiffre de 272~27~ rr. 

5c SEC:TIPN. - TRANSPORTS. 

AnT. 62. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 
Crédit nouveau 
Crédlt primitif 

. fr. 7 ,400:940 
71215,100 

Dépense en plus. . fr. 
Mais il faut ajouter à cc chiffre une somme de . 

transférée ù l'article 69: représentant les traitements, etc., d'un 
certain nombre d'agents passée; au service actif des recettes, par 
suite de l'organisation: dans les stations importantes: de la comptabi 
lité contradictoire des produits. 

t87,840 
222,560 

Augmentation. . fr. 4!0,200 

Cette somme se décompose et se justifie de ]a manière suivante : 

A. Ancien réseau. 
Scrwlcc de ltt dlrcctlou. 

Transformation de deux emplois de commis-chef en 
deux emplois de chef de bureau (moitié de la dépense) fr. 

Transformation de deux emplois de vérificateur en 
deux emplois de contrôleur (moitié de la dépense) . 
i chef de bureau . 
1 vérificateur (y compris les frais de déplacements) 
o commis 

1,200 
4.400 
4,5t>O 
9,000 

Service!' d'c:sécnalo11. 

Transformation de deux emplois de vérificateur en 
deux emplois de contrôleur . . 2,200 

Transformation de deux emplois de chef-garde en 

A reporter . • . 22)>00 
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Report 
deux emplois de premier chef-garde(moilié de la dépense) 

Transformation de dix emplois de garde en dix emplois 
de chef-garde (moitié de la dépense) . 

Séparation des services dans quelques bureaux mixtes 
dont l'importance croissante ne permet plus de maintenir 
réunis le chemin de f cr et la poste. La dépense de cc chef 
a été payée jusqu'ici par moitié sur les crédits des deus 
administrations. 

Somme nécessaire pour créer des stations nouvelles 
et pour mettre les crédits en rapport avec les modifications 
de cadre réalisées . 

Ensemble. 

B. Lignes nouvelles. 
llervlce• d'exécuOon. 

20 commis . 
12 chers-gardes. 
28 gardes 
4 facteurs . 

Créations de stations, etc. 
Frais d'intérims: de changements de résidence: etc. 

[ i'\· 3!. ] 

22,500 
.f ,5!'>0 

6,¾~0 

. fr. 98,600 

56:000 
24,600 
45,400 
6,200 

67,000 
1,800 

Ensemble . .. . fr. i79l000 
Comme il s'agit, en grande partie: d'un personne] à 

recruter, il suffit de demander pour l'exercice i 879 la 
moitié de l'augmentation, soit . . fr. 89,t>OO 

C. Lignes des Flandres. 
8e•~lce de la direction. 

1 inspecteur. 
1 vériflcateur 
!) commis 

6 500 ' 5Ji00 
9,000 

Se1•vlces d'e:xécntlo11. 

1 inspecteur (y compris les frais de déplacements) 
1 premier chef-garde ( idem ) 

44 chefs de station . 
50 commis . 
14 chefs-gardes. 
14 gardes 
4 facteurs . 
Frais d'intérims, de changements de résidence et de 

découchers des gardes. 

7,~00 
5,400 

80,000 
54,000 
28,700 
2f ,700 
6,200 

2,000 
Ensemble. 

Total égal a l'augmentation. 
----.- fr. 222,100 

. fr. 4!0/100 
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ART. 65. Salaires des agents payés ci la tëch», à la journée ou par mois, 
et des manœ11vres. 

L'allocation nouvelle s'élève à . 
Les premières prévisions atteignaient 

Dépense en plus 

. Ir. ~,206:450 
~,088,860 

. fr. H7,570 

Celle augmentation est la conséquence du rachat des lignes des Flandres et de 
l'ouverture prochaine de lignes nouvelles. Elle se subdivise de la manière 
suivante : 

Lignes nouvelles. 

Lignes des Flandres. 

l Agréés . 
! Chargeurs 

1 
Agréés . 
Chargeurs 
Manœu vres- . 

t ~,840 l 4~ 040 
29,200 j ' 
2~.440 1· 

49:000 72:530 
t,090 --- 

Total égal. . fr. H7 :!''70 

ART. 64-. Primes de réqularit« pour encourage~· la marc/te régulière des 
COHVOÏS. 

Il y a lieu d'augmenter le crédit primitif qui était de 
d'une somme de . 

Cc qui porte le crédit total à 

fr. 280,000 
5~,000 

. fr. 5HS,OOO 

Celle augmenta lion se rattache: ù concurrence de i i :000 francs; aux lignes 
nouvelles. 

Le complément du crédit, soit 24:000 francs; est destiné au réseau des 
Flandres. 

ART. 6!). Frais d'exploitation. 
Crédit primitif 

nouveau 

Diminution 

. fr. 1,890,000 
i ,6i7,000 

. fr. 275:000 

Cette réduction de dépenses porte en majeure partie suri.les redevances aux 
compagnies pour usage des stations communes. Elle s'explique de la manière 
suivante : 

L'usage en commun de certaines stations donne lieu à des remboursements de 
la part soit de l'Etat: soit des sociétés, selon que les stations sont gérées par ]'une 
ou l'autre administration. Les dépenses à liquider par l'Etat ont été jusqu'ici 
imputées sur le budget ordinaire et, par contre, les remboursements à faire à 
l'administration des chemins de fer de l'Etat, du chef des sommes dépensées par 
elle pour compte des compagnies, ont été encaissées il titre de produits extraor 
dinaires. ~lais comme il s'agit de dépenses pour compte de tiers, il est plus 
conforme il la loi de comptabilité de faire verser ces remboursements au budget 
des recettes et dépenses pour ordre. Cependant; comme il se pourrait que les 
remboursements ù faire par l'Etat fussent supérieurs aux sommes dues par les 
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compagnies, on a maintenu au présent budget une somme de 60,000 francs, sur 
laquelle seraient, le cas échéant, liquidés les reliquats de comptes. 

ART. 67. Pertes et avaries. 

L'augmentation de !>0,000 Francs se rattache exclusivement à l'exploitation 
des lignes des Flandres. Il est, d'ailleurs, impossible d'apprécier dans quelles 
limites ces dépenses se produiront. 

4e SECTION. - SERVlèES EN GÉNÉRAL. 

ÂaT. 69. Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

li est demandé aujourd'hui . 
L'allocation première était de. 

. fr. 684Jfü9 
592,2~4 

Dépense en plus. . fr. 
Il faut ajouter la somme de . . 

transférée à l'article 85, représentant la moitié des traitements du chef 
de fabrication et du chef de dépôt principal, dont le paiement 
incombe à l'administration des postes et télégraphes, etc. 

Total. . fr. 
Il en faut retrancher le montanL des transferts indiqués aux 

articles 2, litt. d, et 62, s'élevant respectivement à 24, 7f)0 et 
222i560 francs, soit ensemble . 

L'augmentation réelle n'est que de 

Elle se justifie comme il suit : 

292,5{ t> 
4-, i 2~ 

296,440 

247,H0 

A. Ancien réseau. 

Somme destinée à mettre les crédits en rapport avec la dépense 
organique des cadres et à compléter l'organisation, dans les stations 
importantes, de la comptabilité contradictoire des produits. . fr. 21,630 

B. Lignes des Flandres. 

1 inspecteur . 
2 contrôleurs des recettes (frais de déplacements com 

pris) . 
5 commis pour le service des recettes 
! commis pour le service de la commission de réception 

(deux tiers de la dépense). 1,200 

Ensemble. . fr. 27'. 700 

Total égal à l'augmentation réelle. . fr. 49,550 
1', 
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ART. 70. Salaires des agents payés à la lâche, à la jou1'née ou par mois . 
. fr. JO 1,568 

97,248 
li est demande . 
Le projet de budget primitif portait . 

Augmentation. . fr. 
Cc crédit est destiné à couvrir les dépenses à résulter de l'ouverture de 

lignes nouvelles et de l'exploitation des lignes des Flandres. La somme 
de 4,-i '20 francs se subdivise comme suit: _ 

i agréé pour la masse d'habillement 
\ du magasin central et 

Personnel ouvrier , réception . . . 
{ du dépôt du timbre 

. fr, 
de la commission de 

Ensemble. . fr. 

i,220 

i:21>0 
-1,mm 
4,f20 

ART. 71. /Uatériel et fournitures de bureau pour tous les services. 
Crédit nouveau . 
Évaluation première • 

. fr. 644,240 
074 240 1 ----- -- 

Dépense en plus. . . fr. 70:000 
Celle augmentation se justifie de la manière suivante : 

Ancien réseau. 
Il y a lieu d'augmenter cc crédit de . . fr. 
L'administration a reconnu qu'il est nécessaire de réviser les tarifs, 

surtout les tarifs intemationaux , de les rendre plus simples, plus clairs: 
plus maniables et aussi de leur donner une publicité plus étendue. 
Afin de meure le pu~lic en position d'étudier plus facilement ces 
documents si importants, d'en utiliser toutes les indications, d'en 
signaler les défauts et les lacunes, les nouvelles éditions des tarifs 
spécialisent les renseignements propres à certaines localités ou à 
certaines industries. 

Lignes nouvelles 
Lignes des Flandres 

58,000 

Ensemble. . fr. 

10,000 
22,000 

70:000 

CHAPITRE Y. 
POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

Jre SECTION, - SERVICES COMMUNS. 

Anr. 75. Traitements el indemnités des [onetionnaire« et employés. 
Le crédit porté :''t l'avant-projet est de 
Il doit être diminué: 
1 ° D'un transfert à l'article 7i, 

. fr. 79,500 

A reporter. 
. fr. 17,~0O 
. fr. J7}WO 791500 
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Report. . fr. i7,N00 79,~00 
Cette somme représente le traitement de fO commis passés 

en { 878 du service général à l'administration des postes et 
télégraphes. 
2° D'un transfert à l'article 83. . 22,7a0 
Cette somme représente également le traitement dei 5 com- 

mis passés de l'administration des chemins de fer à l'adminis- 
tration des postes et télégraphes. 

Reste. . fr. 
;\lais, d'autre part, l'allocation doit être augmentée d'un 

transfert de l'article 77 à l'article 7:S. 
Cette somme représente le traitement d'un commis-chef et 

d'un commis attachés à l'inspection générale et qui, jusqu'ici, 
avaient été payés sur l'article 77. C'est une simple mesure 
d'ordre. 

40,2ao 

a,HSO 

5~,100 
Par suite de ces différents transferts, le crédit primitif doit 

être ramené à . fr. 44,200 

ART. 76. Salaires des agents payés à la lâche, à la journée ou au mois. 
Le crédit porté à l'avant-projet est de. 44,400 
Il y a lieu de le réduire : 
{ 0 D'un transfert à l'article 78 - t,440 
Celte somme représente le salaire de deux aides messagers 

passés de l'administration des· chemins de fer il celle des 
postes et télégraphes en i 878 et a Hachés à la direction des 
postes; 

2° D'un transfert à l'article 84 
Cette somme représente également le salaire des agents 

transférés de l'administratinn des chemins de fer à l'adminis- 
tration des postes et télégraphes et attachés au service télé- 
graphique. 

Soit. . (r. 

à défalquer d~ crédit primitif lequel est ainsi ramené à fr. 

2• SECTION. - POSTES. 

AnT. 77. Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Le crédit porté au projet est de . fr. 2,279A40 
Transfert de l'article 7~. !2,5~0 

Total. 
L'augmentation demandée pour 1879; à raison de la moitié de 

la somme nécessaire pour l'année, est de 56,nrs 
Total. 
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Celte augmentation se répartit comme il suit : 
{ ° Création d'un emploi de chef de bureau pour 

soit . 
2° Création de perceptions et de sous-perceptions. 
5° Nomination de trente-cinq nouveaux auxiliaires, mesure que 

rendront nécessaire l'accroissement continu du trafic postal et le 
développement considérable de l'encaissement des effets de com 
merce 

4° Augmentation du salaire de quelques auxiliaires . 
5° Relèvement de la classification des bureaux de perception, 

mesure que justifie l'accroissement du travail el de la responsabilité. 

le service actif, 
. fr. 

:19,2~0 
:10,000 

:10,000 

Total. . fr. 73,~50 
La moitié seulement de cette somme est portée au budget de -t879. 

ART. 78. Traitements et indemnités des (acteurs, ete., etc. 

Crédit primitif. 
Ce crédit doit être augmenté des sommes ci-dessous : 
! 0 Transformation de sept services de piéton en sept 

emplois de facteur rural . . • . fr. 
dont 4,700 francs, transférés de l'article 79, Trans 
port des dépêches. 

2° Transformation de trente emplois de facteur rural 
en autant d'emplois de facteur . . • 

5° Création de tournées supplémentaires, emplois 
d'aides facteurs temporaires, frais de remplacement de 
facteurs , etc. . . . • . 

fr. 
dont les deux tiers suffiront pour f 879, soit 
somme à laquelle il y a lieu d'ajouter Je transfert de 
de l'article 76 ci-dessus . 

. fr. 2,896,839 

6,230 

6,540 

5~,000 
47,770 
:H ,847 

f ,440 

Le nouveau crédit sera donc fixé à. . . fr. 

55,287 

2,950,i46 
Les mesures indiquées ci-dessus sont la conséquence de l'extension incessante 

du service postal. 

AnT. 79. Transport des dépêches. 

Le crédit primitif de . • fr. 8?Sf ,690 
doit être diminué d'une somme de 4,700 francs transférée à l'article 
précédent . . . . . . 

D'autre part, il doit être augmenté d'une somme de . 

4,700 
846,990 
540,000 
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à rattacher au littera E .- (( indemnités à payer aux concessionnaires ou entrepre, 
ncurs des lignes régulières de navigation transatlantique n. Bien que ce crédit ne 
soit point limitatif, il semble plus correct de le mettre, autant que possible, en 
rapport avec la dépense probable, calculée d'après les faits constatés, que de le 
compléter à la fin de l'exercice, par voie de crédit supplémentaire. La somme 
de 540,000 francs représente le montant présumé des primes qu'il y aura 
lieu de payer pour la ligne du Brésil et de la Pinta. 

Quant à la double ligne d'Anvers sur New-York et d'Anvers sur Philadelphie, 
le nouveau contrat a supprimé les primes de régularité, mais il prévoit un 
subside sous forme de minimum de produit postal, (art. t 0, liLt. C du contrat); 
c'est, de ce chef. et par suite de la création d'un service de douzaine, substitué au 
service de quinzaine. qu'une somme de 2~01000 francs est comprise dans l'allo 
cation proposée. 

ART. 8L /Jlatfriel. 

Crédit demandé au projet. 
On peut prévoir une diminution de 

il réaliser sur les frais de construction des bureaux ambulants 

Reste. 

. fr. 671 ,!SOO 
1 l),000 

. fr. 6[)6,r500 
Mais, d'autre part, il y a lieu de solliciter un crédit extraordinaire de i 6,000 

pour l'acquisition d'une quatrième a\lègcjugée nécessaire à l'accostage 
des paquebots-poste à Anvers. 

Le crédit total de l'article 81 serait donc de. . fr. 672:~0O 

5e SECTION. - TÉLÉGRAPHES. 

ART. 85. - Traitements et indemnités des [onetionnoires et employés. 

Crédit demandé au projet de budget . . fr. 1,6fü,:6~0 
Cette allocation doit être augmentée des chefs suivants : 
Transfert de l'article 7o. (Traitements moyens de treize commis 

passés du chemin de fer an télégraphe) . 
Transfert de l'article 69 au service des télégraphes d'une somme de 

formant la moitié du traitement moyen du chef de fabrication des 
timbres-poste, des timbres télégraphiques, etc. 
Transfert de l'article 69 au service des télégraphes d'une somme de 

formant la moitié du traitement du chef de dépôt principal du 
timbre. 

Création d'un emploi d'ingénieur, comportant une dépense 
moyenne de 4,900 francs; les deux tiers doivent être portés au 
budget de 1879 . 

22,7~0 
1,7f>O 

5,260 

Total du crédit à demander. . fr. -1 ,69~, 78~ 
6 
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AnT. 8-i-. - Salaires des agents payés à la tache, à la journée ou par mois. 
Le projet de budget comporte. . fr. 
A cet article se rattache un transfert de l'article 76, à concurrence de 
D'autre part, il y a lieu de l'augmenter: 
1° Pour la conversion d'un emploi de poseur en celui de contre 

maître et l'admission de poseurs, ouvriers: nouveaux manœuvres, etc., 
augmentation de salaires, de . . fr. 141000 
2° Pour le port des télégrammes à domicile par omnibus. -t ,000 
5° Pour l'admission d'élèves télégraphistes, d'auxiliaires, 

d'apprentis, etc., augmentation de salaires, indemnités de 
nuit aux auxiliaires, etc. 

7?,~:000 
59:720 

Cc qui porte le crédit total sollicité à 

5f ,000 

. fr. 826:~20 

Le développement des lignes, l'augmentation du nombre d'appareils et de 
bureaux, etc., exigent un renfort du personnel préposé: à leur entretien. 

ART. St>. - Entretien des lignes) des appareils el des locaux, mobilier et 
consommations dioerses, imprimés> me1ms dépenses, etc. (Pas de modifi 
eation.) 

CHAPITRE Vl. 

!\JAlllNE. 

AnT. 89. Remises. 

Allocation primitive. 
nouvelle. 

Augmentation. 

. fr. 900;000 
1,200,000 

. fr. 500:000 

Depuis plusieurs années; les dépenses liquidées à charge de ce crédit, suivant 
naturellement le mouvement ascensionnel des' recettes, ont dépassé de beaucoup 
le montant de l'allocation budgétaire. C'est ainsi que, pendant la période quin 
quennale de 1875 à j 877, les dépenses se sont élevées, en moyenne, à plus de 
1: -t 23,000 francs. L'augmentation sollicitée n'a d'autre objet que de mettre le 
crédit mieux eu. rapport avec la dépense à laquelle il doit pourvoir I afin de n'avoir 
pas à régulariser la situation, à la fin de l'exercice, par voie de crédit supplé 
mentaire. 

ART. 91. Traction et matériel. 
Le crédit primitivement demandé était de 1,075),04 francs. Une réduction de 

H2,000 francs aurait pu être opérée sur cette allocation, si l'on n'avait eu h 
pourvoir, en 1879 ., qu'aux besoins ordinaires du service. Mais. depuis la présen 
tatîon du projet d(• budget, la nécessité a été constatée de faire construire, pour 
la station des bouches de l'Escaut, un bateau-pilote du prix de 62,000 francs, et 
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d'acquérir, pour le service du port de Nieuport, un nouveau bateau-pilote: du 
prix de 60,000 francs. 

L'accroissement du mouvement de la navigation sur Anvers re nd indispen 
sable l'extension de notre matériel flottant à Flessingue, d'autant plus que plu 
sieurs de nos bareaux-pilotes de cette station exigent des réparations périodiques 
à cause de la durée déjà longue de leurs services. 

Quant au nouveau bateau-pilote destiné à Nieuport, l'acquisition en est 
devenue indispensable, par suite de l'impossibilité d'utiliser plus longtemps 
le bateau n° 2 qu'il est destiné à remplacer. Cc dernier bateau: construit en i 857, 
est un mauvais navire de mer. Par les gros temps, il est constamment sous eau 
et lorsqu'on en diminue la voilure, toute manœuvre est neutralisée et toute 
évolution devient, par conséquent, impossible. Dans de telles conditions, ce 
navire n'est, en cas de mauvais temps, qu'une épave à la merci des vents et 
des flots et il présente Jes plus grands dangers pour les marins qui Je montent. 

La dépense de i~2,000 francs à faire pour l'acquisition de deux bateaux ne 
constitue qu'une charge extraordinaire, et comme elle estcompcnsée,jusqu'à con 
currence dei 121000 francs. par les réductions opérées sur les crédits ordinaires, 
l'allocation totale de l'article 91 sollicitée au projet de budget ne doit être 
augmentée que de 10,000 francs, ce qui en porte le chiffre à i ,085,:i04 francs. 

CHAPITRE vn. 
coaarssr ONS. 

li est à peine besoin de dire qu'avec le développement des affaires, augmente le 
nombre des questions contentieuses. Toutes les administrations du Département 
en ont à traiter beaucoup et souvent de très-difflciles. Pour en mieux préparer 
l'examen et en hâter la solution, il serait très-utile de donner pour guide au per 
sonnel une instruction administrative rédigée par des jurisconsultes et dans 
laquelle seraient réunis et eodifiés, après révision, les règlements d'administration 
générale. Le Département des Travaux Publics aurait donc un comité du conten 
tieux. La dépense née de cc chef se bornerait à des jetons de présence et à des 
frais de bureau. Un crédit de o,000 francs paraît devoir y suffire. 

Les autres articles de budget ne subissent aucune modification 
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PROJET DE l,01. 

BIJOGF.T ANENDÉ. 

Le budget du ltfinii:tère des Travaux Publics, pour l'exer 
cice i 8791 c•st fixé à la somme de quatre-vingt-quatre millions 
soisante-quutre mille i:ept cent deux francs (fr. 84,06&_.702), 
conformément au tableau ci-annexé. 

Des traitements ou indemnités pour Je personnel ne peuvent 
être prélevés sur les allocations destinées aux salaires ou à 
des travaux extraordinaires ou spéciaux. 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRI~ DES TRAVAUX PUBLICS 

POUR L'EXERCICE 1879. 

DÉSlGNArtON 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

ftr l'ROJET Of. BtDGf.T 
pour l'uuc:icc 15;9_ 

BUDGET .Ulf.~Dt 
ftOur l"c1rrc1ce 1879. 

c n s n c e s I CIIAIIGES 
orJinairts tJtrw,h1clrt1 

tt et 
verru-ntnlc-s. lempor•lrts 

TOTAL 
CIi ARGF.S I CIIAI\GES 
or.Jm:1,rcs ut1Mdl11ir• 

t'l r, 
1'trm1n,utrt tc·mpor■lrn 

TOTAL. 

CHAPl1 RE Jor. 

AOIIINISTlllTI0:'1 CE,TRALf.. 

1 
f Traitement du Ministre •. . . . . . . 1 "·"' . 

\ 1 "·"' ' . 
~ - des fonctionnaires et employés f,356,935 . t,390,539 1 • 
3 Frais do roule et de séjour du Mmistre, des 

foucuonnairesct employés de I'Admnustraüon 

l'·'"·~· 1 
""'"'' .. . . . . . . . . . . . . . . 1 50,i50 . 52, t50 • 

,~ f Traitements et salaires des huissiers, rnessa- \ 4 ,;St ,290 
gcrs, concierges ct gens de service. . . . 112,0GO • f i5.530 4,380 

5 1 lllnté1 ici, Iour rutut os de bureau, impressions, 
achats el ieparaucns Je meubles, chauffege, 

I 
cclarrage, menues depeuscs . • . . . • • • 1 410,000 110,000 t0,000 

6 1 Honoraires des avocats du Département . , • 38,GOO . 38.GOO • i 

1 1 
CBAPITRE Il. 

PONTS ET CIIAUSSÉES. - D.lTIIIENTS Cl\ ILS. 

8ECTIO~ {rc. - Ponts et chaussées. 

7 Entreuen ouhnarre et amehoration des ioules, 
consu ucnon de routes nouvenes eL subsides . 1 ~, 378, 228 1 • 1 1 i,3ïs, ~~s , . 

8 Travaux de plantation de toute nature le long 
des roules, à t'excepuon de ceux compris ù,1 ns 
les pux d'adjudrcauon des baux d'enlreuen 

41,000 1 1 1 ~1,000 1 ''"'""'· . . . .......... · 1 • • 

SEc110~ ':Z. - Bâtiments civils 

9 1 Entretien c~ réparation des palal= , édifices, Mt1- 
ments el monuments appartenant a I'Etat, 
travaux d'améhorauon, d'agrandissement, de 
rcstaurauon, etc., achat de meubles; IO)Crs; 
étabhssement el entretien des squares; acqur- 
suions d'immeubles ; objets uécessaircs pour 
les œrémornes et Iétes publiques. etc .••• , 1 ,00,000 . 1 1 .• e.eee • 

-- 
A reporter. . . fr. 6, !138, 013 • t. 11s.~,o 6,381.i,, .n •4,3801 t,78t,299 

7 
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BUDGET AMENDÉ DU .MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 
~ ..•...... ~ 

I« PROJET DE BUDGET 

CHARGES CIIMICF.S 
en! I nru n·ii e1tr:or••u1res 

el t'l 
1•t•r111:anl'nhs;. ttlflJHHain•~. 

TOTAL. 

BUDGET AllE~OÉ 
pc,tJt l',·s.trc,c{" 1870. 

1:U.\ KG ES I Cll.\RCES 
ùrdlna.ir-es tllnor411Htti 

et tl 
pèrlN)ntnh·"· lto,roni:ru~ 

TOTAL. 

Report ...•• fr. 16,538,073 
rn I Tra1•oux cxtrnordinaires à exécuter à divers 

bâtiments civils 

SECTION 3. - Service des canaux et ri 
vières, des nacs et bateaux de passage et 
des poltlers. 

~ 1 1 Entretien ordinaire et extraordinaire, et dé 
penses d'exploitation des canaux et rivières. 

TRAVAUX D
0

All~l.100ATION Df.SC•N.,vx ET 111\'li:ni·s. 

12 1 Meuse, dans les provinces do Namur, de Li6gc 
et de Limbourg 

~3 1 Semois . 

•14- 1 Canal de Liégo h Mocstricht et emhraurhemrnt 
~·l'.!rs la Meuse, à \' isé . • . . . . 

~ 5 Canal de Marst1 icbt à Bois-le- Duc . 

rn - de jonction de la Meuse à l'Escaut 
,17 - d'emhranchcmcntvcrslccampdellcverloo 

\·ers Hasselt . • 
Hl I Sambre canaFsée. 

~O I Canal de Charleroi il Bruxelles cl ses emliran 
chements . 

862,050 

» 

" 

336,000 

928,2150 

H1S,OOO 

30,000 

15,000 

·10,000 

23,000 

3,000 

10,000 

35,000 

17,500 

~, 718,84-516,586,H7 

86'2,050 

14,3SO I i,78i,t99 

516,000 

9?8.250 

• 1 ni,,ooo . 1 30,000 

• r Hi,000 

• 1 ~ 0,000 

• 1 23,000 

" 1 3,000 . 1 10,000 . 1 35,000 

• 1 fl,500 

Bassin de l'Escaut, 

21 Escaut .... • 8,500 . 8,500 
'22 Canni do Mons à Condé . . ·11,000 " H ,000 
23 - de Pommerœul à Antoing . ·1,500 1,5()0 
24 Lys . . . . . . . . . 

) 55,750 . 115,~50 
25 Cana Ide dérivation de la Lys • 9,000 • !>,000 

de Roulers à la Lys . . rn ,6i7, 06(1 )~0,885,6.8 26 - . . " 4. 01)0 { • 4,000 
27 - de Gand à Ostende et raccordement avec 

le bassin de commerce, à G~nd 

l "·'°' 1 • ~5,000 
281 -,. do Selzaete à la mer du Nord. ,, 2,500 " 2,tsO0 
29 Canaux le ~loervaert cL la Zuidlcdc, • 500 • ISOO 

A reporter , . fr. 17,400,H3 l 1,690,!.iOO lt2,365,905l7,448,197 1 t,88~.880 IH,6G6,9+7 
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POUR L'EXEllClCE 1879. 

DÉSIGNATION 

DES DtPEL'iSES ET SERVICES. 

I•• moier OE BUDGET 

CIIARGt:!" I CIIAllGES 
oriliha,n:~ u1raord11t,lrc-s 

et rt 
111:r111:111tntr,. l1•m11or1iir•·~ 

TOTAL. ]
- -- 

BUOG ET AMENDt 

. ''"' ,..,,";'" "" 
CHARGES I CIJARGëS 
o rd i 1111 i rvs uln6r41D•~rts 

l"l et 
pe rmaue ntcs. ll·mpor.1irc,. 

TOTAL, 

ReporL. • • .. fr. (7,'i00,t'23 l·1,6!J0.500 l12,365,905l7,H8,rn7 l·t ,88-~,880 lt2,666,9l7 

30 Dendre. 

31 Rupcl. 

32 Dyle et Demer . • 

Plantalio11s. 

33 I Plantations nou,·ellcs. 

Bacs el bateaux de pasBaye. 

a, 1 f.;tablis$ement éventuel de nouveaux passages 
d'eau : entretien et amélioration des bacs et 
bateaux de pa-sage existants N de leurs 
dépendances 

SECTIO!'I -1. - Ports, côh!s,plmres et fauaux. 

35 1 Travaux d'entretien ordtaaire et extraordinaire 
et dépenses d'adrninistrat ion des ports, côtes, 
phares et fanaux. 

TRA\"At:X D'AllhtoRATION DF.S l'ORTS, CÔHS, 
PHARES ET fA~AliX, 

36 Port d'Ostende 

31 Port de Blankenbergho . 

33 Côtes. 

39 Phares ~l fanaux 

8EcTro11 B. - Frais d'ètu,les et 
cl'1uljulllcations. 

so I Etudes de projets; frais de levée de plans; 
achats d'instruments, de cartes el de livres; 
matériel, impressions, etc.; frais d'adjudica 
tions . . . . . . . . • 

St:CTJO!'I O . - Person ncl des ponts et 
chaussées et des bâtiments civils. 

41 1 Traitements des ingénieurs el conducteurs des 
ponts et chaussées; frais de bureau cl de clé 
placemems . . . . . . . . . . , . . . • 

" 
)l 

25.000 

35,1100 

36,\,,IS00 

40,500 

si5,o:,o 

20,000 

2,000 

5,000 

399,000 

'H0,000 

'27,000 

490,000 

1,000 

'l3,l>00 

2lS,OOO 

31>,000 

361.,500 

)) 

», 

45,500 

852,617 

20,000 

2,000 

5,000 

» 

399,000 

240,000 

'21,000 

"90,000 

1,000 

t,2,H6. 

A reporter ... fr. 18,7~0,173 1'2,598,000 lt2,361S,901Sl8,;10,s1-1: l'l,810,!!(16 1t2,666,9+î 
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BUDGET AMENDÉ DU .MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS1 

.,, - 
::i ..• u ;:: 
: .. 

Df~SJGNATJON 

uss o~:l'Et-.SES u ssnvrcss. 

,., t•non:T Of. lll!flGET 
pour l"rJC'rt"Îre ur:-9 . 

BUDGET AllENOJ\ 

CIi A Il G ES I ffHILGt:S 
ordluairu n1rud11>ltu 

e t 1·t 
~r,n:.ncn lt<il 1eu11u.1r.1irc,. 

TOTAt. 
C Il A Il G xs I CIIAIIGt:S 
or1linoin1 e:1tnord:1u1ru 

et d 
prrmlneôlts I lempurai r,s. 

TOTAL. 

llcporl .•... rr., 8,710,tïJj2,598,000112,365,905f 8,770,814j2,810,996 112,666,917 

'2 1 Traitements et indcmnués des chers de bureau, 
dt•,; commis cl surveulants, de, éclusiers. 
pontonniers, sergents d'eau, gardc;;-c.111,11 cl 
autres agents subalternes des ponts cl chaus 
sées. Frais divers des jurys ,l"examen 

43 1 Traitements et Indemnités des archltectes cl 
autres <1gc11ts du service spécial des hàlimcnls 
civils. Prats dhabiücment des gardiens de 
monuments ..............• 

U I Prats des lurys d'examen et des conseils de pl.'r 
tecüonnement ; missions des élèves iugé 
nieurs et conducteurs de l'écolo spéciale du 
;;énie civil . . . . . . . . • . . . . . . 

CJIAP1TI\E fil. 

,wo:s. 

St:CTION i••. - Personnel 1111 conseil. 

U I Personnel du conseil des mines.-Traitemcots. 

-Praisdc roule. 

- l\lalériel. 

Sr.cT1011 3. - Caisses de prévoyance. 

54 1 Subside!': aux caisses de prévoyance e~ récom 
penses aux personnes qui se distinr:;ucnL par 
des actes de dévouerneut ; Irais de roule et de 
séjour des membres de la commission perma 
nente des caisses de prévoyance el autres frais 
relatifs il l'adrntuistration des dites "l:-Oisscs . 

92ô,li8i 

12,000 

.\-f ,HO 

300 

f,800 

se.oee 

67,iOO 

60,000 

U,000 

.\-4 ,HO 

300 

,, ,800 

70,300 

SECT10:os 2. - Personnel du corps. 

,s 1 Traüements cl indemnités du personnel du 
corps des mines, el traitements des expédi- 

285,800) 1 1 lionnaires adjoints aux ingénieurs . . . . . 1 • 283,8001 » 

,9 1 Frais des jurys d'examen ,lu conseil de perfec- 
tlonnement, cl missions des élèves-ingénieurs f: ,0001 

49:000 1 410,0IOI i:,0001 de l'école spéciale des mi nes. . , • . . . , » 

50 1 Confection de la carie générale des mines . rn,ooo 1 410,0,tO 

4ts,OOO 

----•--- 
A reporter •. , . fr, li0,084-,8f1Sl2,6i8,,tOO j42,7îlS,911SIHl,169,66~l2,900,296113,076,967 
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POUR L'EXERCICE -t879. 

DÉSlGNATION 

DES n:fa>EtliSF.S ET SER\'ICES. 

(<r PROJET DE 8GfJC.f:T 

f.llAIIGES 1 1:11.lRGf.S 
or,l1n,111irt-► ulrM1i•a1irts 

rl rl 
pttn,~f\e-nlrl. (r1np,01,1;irt"!I. 

TOTAl, 

Bt:DGf:T AJ!f.~DÉ 
pci11r f,-se~cicr 1879. 

f. Il A Il C t': 5 1 CIIAhGE$ 
orJ.hn.ire• 111rJM'11-llrt1 

ltt C'J 
ptrm:in~nl""'· rrmr,nuirrs 

TOTAL. 

Report ••••• Ir. 1t0,08i,815lî,GSi, too {f2,7i5,9t~l10, tG9,6t:t l'!,900,'i!J6 lt3,076,9!S7 

SEcT1011 4. - lmpr(>S.'llons, etc. 

52 1 Impressions, achats de livres. de taries el 
d'instrurnents ; publications de documents 
statistiques ; encouragements el subv en 
tions; essais et expériences • • .• 

CHAPITRE I\'. 

CIIE)Jl:IS DE FER. 

SECT1011. ire. - Voles et travaux. 

7,000 

53 1 Traitements et indemnités des fonclionnnircs et 
employés .•...•.......... 1 1 ,Ol!l,450' • 

M- 1 Salaires des agents payés à la lâche, i1 la jour- 
née ou par mois ....•...•.•.. 1 î,t5f,lt0' • 

55 1 llille:5, rails cl accessoires, matériel fixe lenanl 
à la voie · 13,'H4,ï321 • 

IS6 1 Travaux d'entreucn el d'amélioration, outils el 
ustensiles. objets divers, loyers de locaux . . 2,568,SïOI 45i,ooo 

St:tTIO!' 2. - Traction et matértct. 

57 1 Traitements cl indemnités des loncüonnaires el 
employés . • . • . . . . . . . . . . . . l 957,830 

l>8 1 Salaires des agents payés a la lâche, il la 
journée ou par mois . • . . . . H, ~i♦,600 

lS9 1 Primes d'économie et de régularité. . . . . . 3i5,000 

60 Comhuslible cl autres objets de consommation 
pour la traction des convois . . . . . • 4,280,000 

64 1 Enl retien, réparai ion el renou rellemeot du 
matériel . . . . . . . . • . . . . . 7,513,0i5 

63 

SECTI0:1 .3. - Transports. 

Traitements cl indemnités des ronclionnaircs 
el. employés . . . . . . 

Salaires des :lf;Cnls payés â la tâche, à la 
journée ou par mois cl des rnanœuvrcs . 

64 1 Primes pour encourager la marche régulière des 
convois. 

62 
ï, 213,400 

5.088,860 

280.000 

• 

.56.2,U ,319 

l 
• 

7,000 

l ,093,7501 • 

7,733.1101 • 

3,UL73:!1 • 

2,,48,8701 15 •. ooo 

l ,OH,0701 • 

11,f,80 ,51101 . 
39.\,3001 . 

3,55r.,3001 • 

7,785.3001 • 

'î ,J,00 ,9.\0 

S.206,430 

315,000 

57 ,!}59,-Vi!) 

A reporter .... fr. 161 ,11J8,392l2,838,f00 j69,0l7,2Jll62,297,91>313,05.~,'29ti f70,636,i36 
1 

8 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES TI\AV AUX PUBLICS 

DÉSIGNATJON 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

l•r l'ROJET Dt: BUDGf.T 
ptua,. l't:·s• r,,rr (F,;'9 

CIIARCt,'> I eu.ver., 
orJu ••rel ts11mffu11,1 

tl t'I 
p,-r1113nen,,., lrn pon,ir• • 

TOTAL. 

BUDGET A.u::rnt 
powr 1 ,..,.i~, 18;'9 

cu s a c e s I CUUG~ 
t1rd,n>•rN 11in..U&tn 

<'1. e& 
11umu,cnt~ 1c:-.•ru, ..• 1ru 

TOTAL. 

1 
Jleporl ..•. fr. l'>f ,038,39!!.? .838, 100 fG9,017, 2:?if6t, ~!17 ,9GJIJ,05i, 29G 170,636,♦36 

651 Frais d'explortauon 

66 Camionnage 

SFCTIO!f li, - Services en général. 

l,R90,0()0 

1 ~ ,500 000 

67 1 Perles et avanes ; indemnues du cher d'acci 
dent-, survenus sur le cln .• mm de Ier ; con 
tenueux 

68 1 Redevances aux compagnies 

69 1 Trnuoments et indemnités des Ioncucnnarres el 
employés . 

70 1 Salaires des agent• payés b la lâche, a l,1 
journée ou par mois 

7~ 1 Matéuel et Iouruuurcs de bureau 

72 Subside a la caisse de rel, aile et de secours 
des ouvrrers del' t1t.lmin1slrat1C\11 

73 1 Secours aux ouvrrers qui se trouvent dans une 
posruon malheureuse. 

7i. 1 Conférences de~ chemins de Ier belges cl frais 
des conter onces inlc1 oat101Mks 

(1 es erédns p0r1~~1ux 1ruclrs2,53157,6:?tlG91 pourronl 
èrre rëunrs l'll tr:rnsft.rt!s d,. l'un de ce, 1rhcles aux nutres , 
1unant let btso10• du ,en 1cc ) 

CHAPITRE V 

PO~TES lT TÉLlGRAPU!S 

SECTIOrt. l••. - Services communs 

75 1 Traitements et inderntntes des Ioncuonnairrs 
ll employés 

76 1 Salaires des agent, payes a la tâcbe , a la 
Journée ou par mois . 

Sgc r10111 2 - Postes 

600,000 

'l0,000 

392,25+ 

!J7,:t48 

.;o,ooo 

l!+,000 

3,000 

79,300 

,i4-,400 

77 1 Ti .11\cmcnt<. et mdemmtes d~~ Ioneuounarres 
cl employés. . • . . . . . . • . . . . 1 'l, 279 ,HO 

'18 1 Trauements et indernmtés des f,1cleursetaulrcs 
agents -ubalternes , ... , . , ..••• 1 2,896,859 

• 

• 

l ,Gli .000 

U,00,000 

650,000 

20,000 

fl8+,1Sti91 • 

IOt,3681 ,. 
bH,2401 • 

40,0001 " 

U,0001 " 

3,000, • 

+i,200 

3,240 

2,318,565 

2,930,H6 

" 
• 

• 

" 

• 
,. 

• 

• 

A reporter . , .•• fr. f71,4-79,f33j2,838,I0O l69,017,~3ifn,883,t9f13,05+,'l96 170,636,,36 
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POUR L'EXERCICE !879. 

DÉSIGNATION 

OES DÉPENSES ET SER\'ICES. 

I" PIIOJET DE BUDGET 
pour l'c~1•rril·t 187'J. 

CIIA IIGES I Cil IIICf.< 
onlrn oru e1tJord11ulrts 

r-t ct 
permanen l• s ttm11nr,1iri·i. 

TOTAL. 

BUDGET HIENDÉ 
pnur r 1·xncic,· 18i0. 

Cl!AIIOFS I CIIAIICF.S 
ordinaires tstr11r,111lrt1 

N I fi 
pc-r111a1u-11tt-•, tcmporoini,. 

TOTAL. 

Report •..•. fr, l71,4i!l.~33j2,838,-IOO l69,0lî,234l72,88R,291j 3,0M,296 170,636,436 

79 1 Transport des dépèches ; indemnités à payer 
aux concessionnaîres ou entrepreneurs do 
lignes régulières de navlg.uiou transat lan 
llque emptoyees en vertu de convenuons 011 
d'arrani,:cmcnls parücuuei s au transport des 
malles, à titre do min,mum de produits ga 
ranlis, de primes do régularité, de resutuuon 
de droits do pilotage étrangers. (Creclit non 
limilatif.) . • . . . • • . . . . . . . • • 

80 1 Inrlemnttés cl remboursements du chef des 
expéditions faites par la poste. (Crédit 11011 
limitatif.) . . . . • . • • . . • . . . • 

81 1 Matériel, fouri;ilurcs do bureau, frais de loyer 
et de régie. • • . . • • • . . ••.. , • 

851 1 Port d'interventlou de l'administration dans 
les frais du bureau international de Berne, 

SECTION 3. - Télégraphes. 

83 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires et 
employés . . . . • • . . . , . . . . . • f 1,665,650 

Bi I Salaires des agents payés à la lâche, à la 
journée ou par mois .•.•.•••.•• 1 755,SOO 

81> 1 Entretien .• 

86 1 Part d'intervention dans les frais du bureau 
international de Berne . 

(Lrs crëdlts porté, nua artieles 75, 77 et 83 pourront êrre 
réu.nis cl trans:féré~ de l'un de ces articles aux autrd1 tuiont 
le, besoins du ser rlcc.) 

CHAPITRE VI. 

AIAl\ll\& 

87 1 Traitemenls el indernuités dos fonctionnaires 
et employés . 

88 1 Traitements, salaires , indemnités, frais de 
roule, etc., des agents nommés ou payés à la 
lâche à la Journée ou par moisi iudemnués à 
des agents 0011 salariés • 

89 1 Remises. • 

90 1 Subsides 

91 1 Traction et matériel 

8151 ,6901 • , ·1 .~86.990 • 
9,561,88!) {f0,00IS,~96 

~ 0,000 • rn,ooo • 
671,IIOO • 656,6001 -16,000 

3,250 • 3,~50 • 

1,691.S, 786 

303,000 

•l ,000 

769,721 

169,200 

900,000 

47,DiB 

1,073,604 

• 

2,960,3î0 

826,!S20 

303,000 

1,000 

769,î21 

~69,200 

~.200,000 

i7,9~5 

961,!S04 

» 

» 

• 

3,270,370 

422,000 j 

A reporter , . . .. fr. 178 ,701,39312,838, roc 181 ,~39,493180, 7¾9, î06I 3,i92,296 l8J,9fj ,OOi 
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BUDGET AJ\IEND.I<~ DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS - :,e::.::a::.e::e: 

DÉSIGN i\ TION 

DES DÉPENSES ET SER\'ICES. 

f•r f>ROJET DE IIUDGET 
pour l'uerdct 1679. 

CtlAIWES I CIIAIIGF.S 
onli11rtires utr.urdlu1ru 

tl t'I 
pt'rw:iurnh .• ~. 1C"n1porair-cs. 

TOTAL. 

BUDGET AMENDÉ 
pour l'rs e rcie- l87U, 

CIIARGES I CHARGES 
urdinairc..: e11raord101irts 

et t•I 
permanentes. 1em1•orafre1. 

I!!!! 

TOTAL. 

921 Frais de route et de séjour ...• 
93 Matériel, achat de réactifs, d'appareils, frais de 

bureau, etc. . . . . . . • . • . . . . . 

S11cT1O11 ~- - Commls1;ion des Annales Iles 
travaux publics. 

941 Fraisderouteetdeséjour. 
95 Publication du Recueil, frais de bureau, etc. 

St:CTJO!'i 3. - Comité du contentieux. 

96 1 Jetons cle présence des membres el fr~is acces 
soires .•..... 

96 
(aie.) 
97 

(1oa,) 

Report ..... rr. 178,701 ,39312,838,rno 1Bt,539,493l80,7-19,706l3,i92,296 lllJ,91'2,0O2 

CHAPITRE VII. 

S1:cno11 ln. - Commission des procédés 
nouveaux. 

CHAPITRE viu. 

Traitements des fonclionnnires el agents en dis 
pouibilitë, par mesure générale ou pour un 
terme illimité . . . • . . . . . . . . . . 

CfUPI l'RE IX. 

97 l !~8) Pensions : premier terme . . . 
(llflli) 

CHAPITHE X. 

98 •
1 
Secours à des employés, veuves ou familles 

(ar.c.) d'elJ?ployés,. ainsi qu·m~:x agent~ payés sur 
99 \ salaires, ?U a !eurs Iamitles, qui ne peuvent 

(0011J) ètre pensionne, . . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE: XI. 

99 l ~•~~) Dépenses imprévues oon libellées ait budget. 
(DGDT) 

1,001) 

~ ,000 

300 

i,!l0O 

rn,ooo 

29,500 

18,000 

74,000 

7,200 

7♦,000 

i0,000 

'29,MO 

18,000 

~ ,000 

~.ooo 

300 

4-,900 

11,000 

» 

49,000 

'29,BOO 

18,000 

7♦,000 

~i,!00 

7♦,01)0 

49,000 

!9,500 

48,000 

Totu! du budget .fr. 178,77!1,093!2,912,-lOO 18·1,687,"93l80,798,4-06l3,'266,296 1si,06i,70'2 



DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES TR!VAUX PUBLl~S 

pour l'exercice 1879. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU .MINISTÈRE 

IIIJallil\O LITTEl\1 

dt• du 
di!nlopp•• 

•rticlrt, fflC"DII~ 

DÉ81GN.t.TION DE8 DÉPENSES IET 8EBVICE8. 

"· 
li. 

c. 
d. 

e. 
3 

~o 

,o 

• 

• 

ÇHAPITRE J••. 

ADMl!'IISTRATIO!'I CENTRALll, 

1 
Secrétariat général. 

l\égic ...•••• 

Traitements des fonctionnaires et employés .

1 

Ponts et chaussées et mines . 

Chemins de fer . • . • . . 

Sun·eilh1ncedescbemiosdeferconcédés 

.Ir, -l't3,000 • l 

Frais de roule cl de séjour du Ministre, des fonctionnaires et employés . , . . • • , 

Traitements des huissiers, messagers el con- ). Cabinet, Secret. général, Pools et. 
cierges. et salaires des hommes de peine, chaussées· • 
des ouvriers, etc .•.••••.•.•. l Chemins de fer .•.•. • ••• 

68,000 • 

~&-;,.uo • 
96'l,,81> • 

1 
36,000 : 1 

86,430 • ( 

SS.630 • 

Matériel. - Fourn_ilures de bureau, Impressions, achat et réparatlons do meubles, cbaulrage, éclai- 
rage, menues dépenses . . . . • . . . • • . • . . • . • • • • . . . • • • . . , . , • • 

Tola! du cflapitre I••. . • • fr. 

CHAPITRE JI. 
PONTS ET CHAUSSfES. - BATIMENTS CIVILS. 

DEUXltME SECTION. 

Travaux extraordinaires d'amélioration et de restauration li exécuter aux b~timents des Musées, 
de la Bibliothèque royale. du palais de l'Industrie, du palais des Académiel1, du Jardin Bolan!que à 
Bruxelles, a_uJ loi turcs el ~oull ières de pl_u~ieurs hôtels et bâtiments civils: agrandissement des 
locaux de I hôtel du gouvernement provincial à Arlon aO'~ctés aux hureaux; apprepriatien de 
l'hôtel de h• rue de la Loi. 11° 40, destiné au Minislëre de l'instruction Publique. travaux extra 
ordinaires d'entretien el d'amélioration à exécuter â d'autres hôtels minisloriels et aux. nouveaux 
locaux alfoclès à la direction générale des ponts et chaussées et des mines. • • • • • • • • • • 

Total de la deuxibme section • • , fr. 

CINQUIÈ}IE SECTION. 

FRAIS D'.IITODES ET D'ADJl!illCA.TIOIIS. - IIOliTf.S, BATI.IIENTS CIVILS, TRAVAUX RYDIUUJ.IQUIIS. - 

CBf.111:15 DE 'Fil\ EN CONSTI\VCTION. 

El~iles de. projcls; frais de levée de plans· achats d'instruments, de cartes et de livres; matériel, 
rmpresstoos, ete., et fraisd'adjudicalio;s ..•.•...••....•. · • • '· • • • .rr. 

Tot.aux de la cinquième section, .rr. 



( 5~) ( N' 52. ] 

DES TRA V AUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1879. 

NWll/1:R J>JIOIET Oil »UDGET AJll,,',OlrnE,HS AU PIIOJF.T DE auucsr IIIF'f.F.IIE.'iCES 
propo1t pour I'exerelce 18W, pour l'eintÎC'C 1879. ,u buJ11,i •mtndl. 

Obsert:ations. CIIAI\GBS CHARGES 1 "' " " 1 '"' "'" ordinnin, 11Lr,or,111lru Total. orJi111ires n1taer•1■elrN. Total. !tgsentalioa. Oilli11tioa. et tl t:l C& 
permoneqcr,. tef,.por.1ires. perm3nc:11tr,. lc-mporairts. 

(4) 
432,91!0 u 

I· ...... ,, 
68,000 • 

1,356,935 ~ ,3:SG,935 
(~) 

n,604 • 178,334 » . 
~) 98 ,'255 • 

36,000 • 1 

50,'250 • 50,'2M 52,250 • 52,250 i,000 • 
59,900 

4:380 ~ U2,060 • H2,060 449,910 7,8/SO • 
85,6.!0 

H0,000 . ~ ~o, ooo H0,000 10,000 ~20 ,000 40,000 • 

62,454 • 

• 336,000 336,000 • rsrn,ooo 516,000 480,000 • 
--- 

480,000 • 

,. 

i0,500 • i0,500 45,1100 n 45,500 l>,0O0 • 

5,000 Il 

n 
l 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE 

NU)IÉRO l,ITTBIIA 

dos du 
développe- 

1rtic-Jc-1. mu.us. 

· DÉSIGNATION IU:8 DÉPEN8E8 ET SERVICES. 

4-1 

42 

1 

) 
a. 

b. 

c. 

(/. 

SIXIÈME SECTION. 

l'BnSONNF.L DES PONTS F.T CHAUSSÉES ET OES BATlllEl'ITS civns. 

Traitements des ingénieurs el conducteurs des ponts et chaussées; frais de bureau et de déplacements. 

Traitements et indemnités des chers de bureau. dos commis et surveillants." des éclusiers, ponton 
niers, sergents d'eau, gardes-canal et autres agents subalternes des ponts et chaussées •.••. 

Traitements et indemnités des architectes et autres agents du service spécial des bâtiments civils; 
irais d'habillement des gardiens des monuments. . . . . . • . • . . . . . ..••••••• 

Frais des jurys d'examen et du conseil de perfectionnement; missions des élèves-ingénieurs et 
conducteurs de l'école spéciale du génie civil • • . . . . . • . • . . . . • . • ••••••• 

Total de la sixième section •••. rr. 

Récapitulation du chapllrc Il. 

~ •• SECTION. - Pools et chaussées . 

2• - - Bâtiments civils . . 

3• - -- Service des canaux et rivières, etc. 

4• - - Ports et côtes . . . . . . . . . 

o• - - Frais d'études, d'adjudications, etc .. 
- Personnel des ponts et chaussées .. 

Total du chapitre II. ... fr. 

CHAPITRE IV. 

CHEMINS DE FER 

PREMIÈRE SECTION. 

VOIES ET TIU,V,1.UX, 

Traitements et indemnités des (011clio11naires el employü: 

Direction centrale du service. . . . . ......••... 

Surveillance et entretien des roules, stations, travaux d'art, etc. 

Constructions nouvelles et eutretien des bâtiments et dépendances . 

Indemnités, frais e déplacements, intérims et travaux extraordinaires 

A reporter. , • fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE J879. 

l'IIEIIIEII PROJf.T DE BUDGET AtlENIH:llEHSAU l'ROJEf DEBUOGEc DIFFIÏIIENCES 
prôpolf pour l'ritrrier J8i0. pour I'es ere iee 11119. ou bu,lgcl amondd, 

CIIARGssl CIIARGBS I 
Augmealal~n. l Observations. CJUftGES I Cll,OGf.S 

ord1a>ir •. , tUt•41wra Total. ord,n,ir, s l t1lmr•l11lrn Total. Dim1aalion. .. ~, te e, 
permantntr1. lemp11>r11ircJ. p,rm~nrntes. ttmvorairu. 

8i5,050 l•J ~h) 
89i,73:-l 26,◄83 Ici) Y compri• le• dru• 1ier1 i3,500 868,550 852,617 •' ,H6 . ,l'une somme de 111350 lr:inu. 

( Yoir Nole prdlimin., p 7 J 
'•l !d) (6) Y compris le, deur lier, 926,681 67 .roo 993,,81 9i0,837 70,300 4 ,OH ,137 iî,350 . d'une 111mme do ?.7,925 rranta, 

( Yoir Noir prtlimln, p. 7.) 
(<) Y eompei« lu deux lier, 

60,000 60,000 8,055 d'une somme de 1 ,~00 francs 5f ,9i5 • 5f ,9i5 • p tth:s troisqu.ortsd"une somme 
de 5,400 rruncs. (Yoir 1'101, 
pr~li,ninoirc, p 8,J 

42,000 ~ H,000 U,000 • ••• ooo 2,000 D (d) Y coniprôa les d••• lieu 
d'une scnunc de 4,800 (rttnu. 
( Voir Nole prélirnin., p. 8,) 

'13,588 1) 

4,4t9,2't8 • 4,419,~28 4,449,228 • 4,.19,228 • . 
400,000 336,000 736,000 ,00,000 lSt6,000 916,000 480,000 . 
912,0ISO 4,381,500 2,303,650 922,0110 4,381,500 ~.303,MO . • 
36i,500 857,000 ~ ,'Hf ,500 364,ISOO 857,000 -t ,224,ISOO n • 
40,500 • 40,ISOO 45,MO D 41S,ISOO 5,000 • 

~,835,6U 90,600 ~,9l6,282 4,867,~54 tH,416 4,979,8î0 IS3,5i<8 • 

7,98f, 960 2,665,rno 40,6.7,060 8,018,732 2,866,916 10,385,648 238,588 • 

43•,745 n ·140, 2ü0 . 
6,8,534 • ! '-'"·'" 7H ,3110 • 1 -t ,093,750 74,300 . Y rompri• ,,. dnx lier, 
~58,8-~2 n -t:ss:s,o n do 80,000 franc, c1 '• moitl4 r <le 19,to0 franco. l{oir 11'011 

83,300 ' 
pro!llmrnairt, pp. 1 •• 11.) 77,359 • •• 

' ---- 

1 1 74,300 • 
10 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE 

!H.HÉRO LJTrF.R& 

du dt, 
dl«lorpc• 

articlts l)t;CIIIU. 

DÉ81GN.ITIOl.'V DES DÉPENSES ET 8EllVltE8. 

a. 

1 b. 

a. 

1 
b. 

c. 

l58 

cl. 

a. 

b. 

C. 

d. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

Report •••• fr. 

Salairea de, ayenls payés â la tâch», a la journée 011 par mois : 

Sureeillanee et police de la route (surveillants, piqueurs, gardes-barrières, gardes-tunnels, gardes- 
signaux, gardes-exrentrtques, pontonniers, etc.) . . . • . ·. . . . • . . • ••.• 

Entretien ordinaire de la route, réception et placement des billes, rails, etc., (cbets-poseurs, 
terrassiers, poseurs, maçons, charpentiers, etc.) . • . . • . . . . . . . , •••• 

Tmvau» d'rnlrelie11 tl cl'amélioratio11, outils, ustensiles, objelb divers, loyers de locaux: 

Matériaux et main-d'œuvre pour réparation des ouvrages d'art de la route, des stations, bâtiments et 
dépendances . . . . . . . . • . . . . . . . . . 

'fravaux d'amélioration el d'entretien extraordinaire. . . . . . . • . . • • . . . , •..••. 

fournil ure et réparation d'outils, d'ustensiles, de signaux, d'objets de matériel, de mobilier et objets 
divers . • • . . • . . • . ....•.•.•..•...• , , • .• • •...••• 

Loyers de locaux pour bureaux de marchandises à l'intérieur des villes et pour logement do chefs de 
station qui n'habitent pas un bâtiment de l'Etat. . • . . • . . . . . . . . . . ...••.. 

Total de la première sect ion. . . . . . fr. 

D EU X 11:: ~IE SEC T 1 0 N. 

TRACTION RT MUF.RIRL. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés: 

Direction centrale du service . • . . . . . . . . . . . . • . . 

Traction. - Surveillance du service et du petit entretien du matériel dans les stations; approvision- 
nements .............•••.........•... 

Arsenal. - Grandes réparai ions el renouvellement du matériel en général 

Indemnités. - Frais de déplacement, intérims, travail extraordinaire .. 

Salairu des agents payéB â la tâcbe, a la journée ou par mois : 

Traction des convois (machinistes et chauffeurs) . . . • . . . . . . • 

Entretien, visite et réparations ordinaires des locomotives, tenders, voitures, waggons, etc., dans les 
stations . • • . . • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • . • • . • • . • • • • • 

G randes réparations du matériel en général • • • 

Benouvellement et amélioration du matériel ••• 

Ai;ents en service général (veilleurs, pompeurs, magasiniers, plantons, portiers, gardiens, 
manœuvres, etc} . . • • • • . • • • • • . , . , . . . . , , • . . , • • • . . • • • • • 

A reporter. • • , fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE ¾879. 

J>RElllEfl PROJF.T Df. BliDGF.T AJIE~OE.llE:'îT5 AU PIIOJET IIE lllHIGt:1 Pif fi" IIE.SCES 
proposi puur I'esere iee lSi!J, roa,r l1rstrtlce- l8i9, •• budi:,1 .,n,11d4. 

CIIAR(if.S 
!wg11t1lalioa.1 billi11IÎII. 

Observation,. CIIARG&S CIIJ.I\G!':S CHARGES 1 orJiooiru t1tra1r,1Hltt Total. ord;n11irt1 tllr-..r4'QI, •• Total. 
el OI tl tl 

rerm1ntnie,. ttmporelrd. p,rmatltnltJ, 1, ••• ,,..,.1,". 

ïi,300 • 

-~,66'il,'l65 • 
~7,151,HO 

11,042, '260 • 
7,733 f 10 58?,1)00 • 

'l,488,8~5 • 2,690,850 . 

f,1rn,soo 1 'l,054- ,000 • 
62f,650 Hl4,000 369,000 f54,000 1 
95,920 • (7U,8î0 

flS3,'lOO . ("'·'" f:S0,1)00 • 

n4-,MO r 142,6î0 1 • • ' 

806,300 • 

f91S,73:S 0 !0,i,f30 • 
\. CG:.8',ri.1 l,t d•at litn 

488,723 ~ 957,830 533,fïO f,01.\.,070 56,UO dt 29, rranu tt Je, troh • • iu•nsd, 27,690 fr1nu. (Yoir 
Iete prtliroiaair•. pp. 12 

222,692 " 224,490 • tl 13.) 

IS0,680 • I IS'il,280 • 

2,599,820 • 2,658, ïOO • 

) 3,3211,~60 • 2,3f8,400 D 

l ,:l49,900 . ~f ,274,600 2,1184, 200 • 

I"·"'·""' 
405,900 9 

599,960 . 61\,.\Ct0 • 

3,399,760 • 3,!!07,800 • 1 

(62,HO . 
1 1 1 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AllENDÉ DU MINISTÈRE 

NUJIÉl\O LITTt.llA 

des drs 
dévrloppc• 

t.rlitlta. meurs 

OÈ81GN.ITION l>t:8 DÉPEN~E8 ET 8EBW1Cf:8. 

a. 

b. 

c. 

d. 

a. 
60 

b. 

a 

b. 

a. 

b. 

62 

1 
. \ cl. 

C. 

a. 

b. 

C, 

» 

ReporL •••. Cr. 

Primes d'ifcono.)1ie et de rdyrilarité : 

Pour économie constatée dans l'emploi d1J combustible 

Pour encourager la marche régulière des cccvois . • . 

Pour primes de parcours aux maehlnistes-Instructeurs 

Pour économie réalisée dans la main-d'œuvre cl les consommauons par les ouvriers du service de 
I'eelairage . . . . • . • • • . . . . • . • . • • . . • . . • • • . . • . . . • • • • • . 

Combustible et autres objets de consommc11ic11 pour la traction cles conoois : 

Combustible. - Houille, briquettes, bois d'allumage, etc. 

Huile, suil, graisse eL autres objets do conremrnatton ... 

Entretien, ••ipamlio11 el rr.iwuvc/lemenl du matériel. (Matiêres, pièces de rechaoge, usten 
siles, outils, engins, éclairage des ateliers et foumltures diverses.) 

Entretien, visite cl réparation des lcccmotives, tenders, voitures, waggons, matériel fixe, mobi- 
lier, etc. . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . • . • • . • . • • • • 

Renouvellement et amélioration du matériel . 

Total de la deuxième section. • • .• lr. 

TROISltME SECTION. 

TR1NSP0RTS, 

Traitements cl i11dem11ilés des fonctiomiaircs et employés : 

Direction centrale du service. . . . . . . . . ......•.. 

Mouvement. - Survettlance des convois; répart ition des waggons; coovoyagc des voyageurs et, des 
marchandises . • . . . . . . • . . . . . . . • . . . • . , . • . • • • • • · • · · • · 

Traflc. - Surveillance du service ; distribution des coupons; Inscrtptlon des ha gages et des marchan 
dises; factage; perles et avaries; rclalions internationales, etc. . . . . . .... • • • • • • 

Indemnités. - Frais de déplacements ; intérims, travail extraordinaire, découcbcrs des gardes, etc. 

Salaires des agents payés à la tacne, â la journée ou par moisr et des manœuvres: 

CbargemenL, déchargement et pe,;ago des marchandises, bagages, etc. . . . ; . . . • • . 

Formation des convois; nettoyage des bureaux; portiers, gardiens, gardes a l'essai, veil- 
leurs, etc. . . . • . . . • . • . • • • . . • . . . . . • • • • • • • · • · · • • • • • · 

Manœuvres par chevaux dans les stations et aux abords • 

Primes de régularité pour encourager la marche régulière cle& convois. 

ReporL. • • • (r. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1879. 
-- - 

l'REIIIER PI\OJl;T Dr. llUIJGET A llENOEIIF.NTS AU l'ROJl!1' OE OUDGET DlFn'RENCES 
propoJt pour l'exorcice 1879• pour l'c.,:.erclre l S79 nu budget n mendd. 

1 
Augmeolalion.1 

O&seruations. CIIAKGESI CIJA.,G&~ I CIi ARG~S I CIIARGJ-:6 1 ordinaire-, ettr,or41u1rt1 Total. QJdi11a1,~s tllrnr41a,lrt.s Total. Diminulion. et 1.•l 1.'l cl permanrntes cempor.:iiru. pe-rmilnenlf's, lemporairrs. 

462,H0 1 . 
1 

~ 8-i,000 1 
1 1 

4î9,000 " ) 0 

Vi4 ,000 • 492,M0 1 u 

375,000 
5,800 } 394-,300 1 ◄9,300 1 u • 1 . ( • 

' 
'21S,O0O ,, H,000 1 . 

3,300,000 1 

~ 4.,1!80,000 2,6'7,000 1 • 
(3,554,300 1 • 1 725,700 , 1 980,ûOO • 897,300 . 
1 

:s,o.~, ,6is 
2,47l ,.\OO 

! 
1
5,225,300 

7,513,0i5 
) 2,IS60, 000 

! 7,785,300 
Augmentation •. 

27'2,'275 

7!S3,715 nB,700 -- 
'28,045 

524 ,1121.1 1 • \ 1 1562 .150 1 " 
2,267,206 1 • i., 2,405,1100 • 

r··"·"· 1 
487,840 • 1 '~.,,;, , .. ,;,,, , .... 

j rlépcn,c de 191 ,4110 fr• nu et 
4,~H2,637 4,216,960 deduetien de 222,360 Irnncs, » • tr•n,f~rc!s â l'article 69. (~'oir 

i\ote pr«!limir'ain• l'P 14 et 2H,73'2 n 2l6 ,331) n 15.) 

3,256,272 . 

l··"···" 
3,372, 7/:l'l » 

l···"·"' 1 -1 ,5tï2,069 1,5b3 ,159 • H7,570 1 • 0 

280,519 . 280,519 • 
280,000 • 1 280,000 3HS,OOO J • 1 315,000 1 31i,OOO 1 • , 

-- 
340,410 1 • 

1 
H 



( n) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU .MINISTERE 

M.:»llao LIT1ERA 

du de• 
der.torp•· 

1r1icles. mtnts, 

DÉ81GN.lTION DE8 DÉPE~8t:8 ET SERVICES. 

67 

69 

7t 

a. 

b. 

c. 

a. 

b. 

c. 

a. 

b. 

C. 

A reporter. . . fr. 

Frais cl'ea;ploilalion : 

;\fotériel et consommation pour éclairage et chauffage des stations, gares, bureaux, salles d'attente, 
convois, etc. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • . • . • • . . . • 

Cousommations diverses pour nettoyage, arrimage, etc.; objets de mobilier, cuglns de pesage et de 
cba.gement ; outils, ustensiles, etc , •..•.•.•.•. 

Redevances pour l'usage de stations, lignes, erc., appartenant a des compagnies, etc. 

Pertes et avaries - Indemnités aux ayants droit el lruis d'expertise, de procédure, etc., indemnités 
du chef d'accidents survenus sur le chemin de fer. • • • . • . • . . . . • . •••••• , • 

Total de la troisième section • . • fr. 

QUA TRltME SECTION. 

s~:nVICES KN GKNÉll.11 •. 

Traitement& el indenmitë,, des {oncliomiaires et employés : 

Surveillance et contrôle des gestions complu bles, atelier du timbre, masse d'habillement, magasin 
central et dépôt de réception • . . . . • . . . . . . • • . . . , , . • • • • • • • • • · 

Perception des recettes dans les bureaux importants où ta gestion comptable est confiée à des rece- 
veurs. • . • . • • . . . . . . • . • . • • . . • • • . • • , . . . • 

Indemnités. - Frais de déplacements et d'intérims, travail extraordinaire, etc .••• , • , , , , 

Salaires des agents payés â la tûch«, à la journëe ou par mois: 

Entretien et classement des approvisionnements, et délivrance aux dépôts, etc., par le magasin 
central . • . • • . . . . , ...•...•..• , . . . . . . • . . . • .... 

Déchargement, pesage, comptage et mesurage des npprovisionnemenLspréscnlés en réception 

Fabrication de coupons Edmon'son, etc. • . . , . . . • . • . • . . . . • • . . . , , , 

ltJatéricl ri fournitures de bureau pour tous les services. - Papiers, impressions, publications, mobi- 
lier et rourniture~ de bureau, fiais de loyer et de régie aux agents dont les bureaux ne sont pas 
installés dans un local do l'Etat, ou qui sont tenus à pourvoir au chauffage et à l'éclairage de leurs 
bureaux ; menues dépenses . • . • . • • • . . . . . • . . . • . . . , , . . . • • , , , 
(1.es crédits pertes •u• orllclc, 2, li lt. d, 53, 57, 62 cl 60, pourront ètr e réunis cr trnnsfërés de l'un de ces ortie les OU)( 
autres, 1ui,an, lu bcsc>ilD~ du sen il:~.) 

Total de la quatrième sectlon . . • . , • , fr. 



( 43) 

DES TRAVAUX. PUBLICS POUR L'EXERCICR i879. 

1 

l'REMIEn PROJET DE BUDGF.T IAIIE~OEHEl"T.i AU rlLOJF.T DE BUOGF.T 
pro(>O'l pour l"t,unitt· 18':!J. 

lllf'Fillt::CCF.S 
,.,,. Lu,l,ccc •murdf. 

CIIAI\Cf;S I Cll.11\llES 
orJinairu nll•l:aalr1:1 
" et 

ptrm•~c-nlH. te-m,-onlrH. 
Total. 

CU,U,llES I cu.uict:s 1 
onlinairH nir_,,uiin 

tl et 
prr••n,ncu. klDponlr«. I Total. A,;11ul&litt.1 Di■iuliu. 

Observations. 

340,440 

4,099,800 1 l,05f ,000 1 • 

45O,!0O . 
l,890,000 506,0')() 1 • \f,617,000 1 • 1 ~73,000 

~ •ms,ooo • • 
60,000 

65,000 • 1 • 

_ • 600,000 1 1 1 600,000 1 650,000 I • 1 650,0001-50,000 1 • 

390,410 l 273,ooo ---- 
Augmentation . . • 1 H7,440 

240,lU 1 · • l n1,n9 • l 391,251 
684,5691 292,31111 • 1 y compris 2:?2,3eo r,onu HSI ,700 1 . 39J,600 • 

1r.:rnsrtrls de l":Jrlicft 62, tl 
24 iW ft3nOJ lranif,rts de 30,430 43,'i40 • l'a;,,ele 2, liu. d, el dëdue- • 
lion de -t,125 frt1nu Lrandirf 
à J'ar1icle 83. ~ Yoir Nole pr6 
li111in:.irr, JI 1 .) 

3{,700 • l 31S,920 • l •Dl ,368 1 27,!548 • 9i,'M8 ffl,798 • 4,420 1 • 
35,000 • 36,650 • 

5,!,240 • 51{,'l~O 1 644,240 1 • 1 644,'l~O 1 70,000 1 • 

366,4311 • 



( u) 

DÉVELOPPE~ŒNTS DU BUDGET Al\lENDÉ DU l\fINISTÈRE 

IHilll~RO LITTERA 

dtt 
dt1 

d,,.lopp•- 
trlielu. nu·nO. 

OtlHGiU.TIOl'V DE8 DÉPENSES ET 8ERVICE8. 

75 ) a. 

b. 

a. 

b. 

C. 

77 ) 
a. 

b 

c. 

d. 

nécapltulntlon da chapitre IV. 

~"' secuou. - \'oies el travaux .. 

'l• - - Tracliori c~ matériel . 

3• - - Transports ....• 

!• - - Services en génér.il ....•• 

Total du chapitre IV. . . • fr. 

CHAPITRE V. 

POSTES ET TllLtGRAPHF.S, 

PRE}lltRE SECTION. 

Traitement, el indemniië« Iles fonctionnaires d employés : 

Direction générale de l'administration; inspection générale des scrvices ; service central. 

A pprovlslonnements el autres services . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaire, Iles agent, payés â la ldche, â la journée ou par moi, : 

Service de la direction générale, etc. . . . . . . . . • . • . . . . . 

Fabrication des timbres-poste cl formules télégraphiques, autograpbies. 

Magasin central, dépôts, approvisiennements. . . . . . • . . . • • • 

Total de la première section ..... fr. 

DEUX!t~IE SECTION. 

POSTES. 

Traitements el indem11ilé1 des fonctionnaires el 1:m11loyt.s : 

Direct ion centrale. - Surveillance cl contrôle . . • . . . . . • . 

Hureaux de perception cl de sous-perception, cl bureaux mixtes (chemins de Ier et postes) 

Bureaux ambulants . 

Auxiliaires ..... 

A reporter. . . . Ir. 



( 4~ ) [ N" 32. 1 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1879. 
- - 

PR1i~llf.l\ PIIOJET UE Dlil>GF.1' A)lllNOF.llli1TS AU l'IIOJl-:T J>E llUUGF. 1 1nrn:111::xct:s 
prt>pos~ pnur rci:ercic:t- J819, pour l'uertice 187U. ;iu liudie1 :1rne1ull. 

Observations. CIIARG!,;S CHARGES 1 CHARGES CIIAIIGES 
cedineires ntr.arduulre, Total. crdln lires u1r,ordluiires. Total. !u~eolalion. Diminution. et OI et ., 

peemancnt-s . tempurairea. fll."rflHIU~ntr!, h·mpornirf.5. 

13,964,162 -154-,000 14,118,162 14,770,462 ·li:>-\,000 14,924,462 806,300 • 
24,400,465 • 24,400,455 24,428,470 0 24,428,4î0 28,015 • 
16,5!H ,960 " -16,59-1 ,960 16,709,370 " 16,709,370 -111,4rn n 

1,l30, 742 D 1,130,742 1,497,177 • 1,497,117 366,435 • 

56,087,319 154,000 56,2-1-i ,319 57,405,479 HH,000 57 ,559,/!79 1,318,160 n 

, 

- 
60,050 • } H,200 • 1 1 79,300 44,200 » 35,i00 19,250 . 

D • \ 

2,520 . l 3,240 " ) -18,680 • 44,400 • • 3,2-iO • 41 ,·160 
23,200 » J • • \ 

. 76,260 - 

[306,895 r, 

l'·'"·"' 
3i9,',lii5 • \ 

i,659,361$ • -t,681,olB • 
' 2,328.565 49,H:S • 

235,390 • 235,300 ., 
~ 77,790 n 9~,4~:S n 

,l.9, H!IS » 

•· < ... -. 
' j- 

' u ir 

de 
ri 
d, 
•• 



( 46 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE 

l'ill~IRRO LITTEllA 

dts de, 
dénloppe- 

1r1iclu. ments. 

DÉ81Gl\1t\TION DES DÉPENSES ET 8ERVICE8. 

78 

a. 

b. 

C, 

cl. 

a. 

b. 

79 c. 

d. 

e. 

a. 

Si 
b. 

c. 

Report ..•• fr. 

Traitements et indemnités des ïaouurs : 

Survoillanco du personnel des facteurs et triage des correspondances à distribuer et à expédier (chefs- 
Iacteurs et facteurs-trieurs). . . . . . . . . . . . • • • • • • . . . . . . . • • . • . . . 

Distribution de la correspondu nce dans les chefs-lieux des cantons postaux (facteurs de perception). 

Distribution des correspoodaoces, journaux, etc., dans les communes rurales (facteurs ruraux) 

Indemnités. frais do remplacement, aides-facteurs temporaires, etc. 

Tra11spo1·t des clépdches : 

Entreprises spéciales de transport des dépêches, sen-ices!affiuents, messageries, carrioles antre les 
bureaux et les stations . • . , . . . . , . . . . • . . . . • . . . . • • . • . . . . . . 

Transport des facteurs par service d'omnibus. . . . . . . . • . . . . . • . . . • • . . . . . 

Transport des dépêches par des piétons. - Transports extraordinaires, entreposage, passages d'eau, 
menues dépenses • . • • • . . • • . • • • • . •••••• 

Frais de traction de bureaux ambulants sur les lignes concédées . . • . . . . • . • . . . . .. 

Indemnités à payer aux concessionnaires ou entrepreneurs de lignes régultères de naviga lion transat 
lantique, employées en vertu de conventions ou ù'arrangemenrs particuliers, au transport des • 
malles, - à titre de minimum de produits garantis, do primes de régularité, de restitution 
do droits de pilotage étrangers (crédit 110n im11ta11f) . • • . . . • . . . . • • • . • . . • . 

Jlfatériel. - Papiers, impressions, publications, fournitures de bureau, frais de loyer et de régie, 
entretien et appropnauon des bâtiments de l'Etat, fourniture et entretien de mobilier, menues 
ëèpènses. • • • • . . . • • • • • . . . . • . . . • • . • . • • . . .•.•.• 

Entretien, renouvellement el construction de bureaux ambulants pour le service des postes 

Acquisition d'une quatrième allège pour le service d'accostage des paquebots-poste .•. 

Total de la deuxième sectlon , • . • . fr. 

83 ~ 
I 

84 

a. 

b. 

TROISIÈME SECTION. 

TÉJ.ÉGIIAPIIES, 

Traitements et imlemnités des {onclionnaires et employés : 

Direction centrale et surveillance du service. . • . . ..•.•. 

Bureaux de transmission et de receptlon, frais de loyer, de déplacement et d'intérims, et indemnités 
pour travail extraordinaire, etc. . . . • . . . . . . • . 

Salaires ries agrnts p(lycs à la. tachè, à lajournde Ott par mois •..•••.....•..... 
(l.es crédlts portés aux nrticlcs 75, 77 0183 pourront être réunis el lrnnsfér6s do l'un de ces nrtieles aux oulr.s, •uinnl 

les besoins du serviee.) 

Total de la troisième section. . . . fr. 



{ 47 J [ N° 3~. ] 

DES TRAVAUX PUBLICS POUH L'EXERCICE i879. 

l'IIEIIIEII l'IIOJET IIE OUOGET .\llf..'i()l•:m:.srSAU rnornr Df.BUIJGET OIFFf.llENCES 
proposie r.our ii"rsirrcic.- UH9, r~our l'erereiee IR70. au bu,lg •• r. 1mentl~. 

CIIAIIGES I CU.\I\GES 1 
!ngmintation, I Diminution. 

Observa tians. 
'"""' 1 "''"·' 1 ordiQ1irtt n1.rw,1tatm Total. . ordus:.iri s I eunoriiulru. Total. 

fi et et t:l 
permantntn. leD!llporajres. . prrm1ntnttf. 1 ttmporairts. 

.\-9,125 • 

73,.US . 
~,, .. , .•. , 72,6!7 • !,,,,., ... 986,i90 1,025,000 

Y compri5 l ,44.0 rr:ini 
• • lrt1ni;rérls de J'utldc 76, , 

33,287 " 
4,700 franc, tr,1nsférés 0 

l,399,598 • ., ,386,000 • l'orlitle 79. ~Voir Nole prél 
miunire, p. :.o) 

U71't93 • U6,i99 • I 

¼59,100 • H9,IOO • 

) 
1 

63,950 . l 60,950 • 
Déduction d'un lrnn,r.,1 

62,<li 5 • 70,5HS • 335,300 
l'11r1itle 78 de 4,700 frnn 

8:Sf,690 f "''"' " ( l'oir Note p réf imiu., p. 10 

-16,.\25 • 1 
-16,425 • 

250,000 • 

t 
590,000 • 

1 
638,000 • ! 638,000 ,;J 671,500 -18,üOù 672,500 -1,000 • 33,500 • . • • 

iiS,712 • 

2i5,225 • 
\· ,665,660 

305,360 • 
;-1 ,695,785 

Y co0111ris 22, 750 frn 

ac.rss • lran!lrérë~ Je l'nrticlc 75,, ~1 
Nole préli minai rc, p. 21. 

t ,390,4215 • 1,390,4-'W . 
î55,SOO » '11>5,800 826,520 • 826,520 70,720 » Y_ compris 39,720 frn 

tru11sfcrésdo l'orticle 76.\l 
Nol•• préliminaire, p. 23. 

----- 
~00,855 • 

ne, 
·oir 

., 
oir 



( 48 ) 

DÉVELOPPE~IENTS DU BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE 

llCrJÉIIO I LITTltl\A 

do 

1rlitld. 

de• 
dirtlopp•• 

DÉ8IG~.I.TIO!li Dt:8 DÉPE~8E'9 ET 8EBVIC:E8, 

89 

94 

!li 

!13 

" 

a. 

b. 

c. 
d. 

e. 

,. 
,. 

BéeapltulaUon du ehapltre v. 

4,. S1c-r10:c. - servtces communs • • 

2• - - Postes ... 

3• - - Télégraphes. 

Total du chapitra V. • • . fr. 

CHAPITRE VI. 

MARINE. 

Bernises aux comptables, aux distributeurs des coupons et aux courriers des malles-postes, aux 
receveurs. aux pilotes, aux: mesureurs, aux encaisseurs et à d'autres agents du pilotage; primes 
d'arrestation aux agents de la police maritime; indemnités aux agents cl aux canouers pour le 
transport et l'emmagasloage dos poudres , vacations aux sauveteurs ; primes pour le placement des 
livrets dll voyageurs entre Ostende ot Douvres. (Crédit 110n limitatif.) ........•.• , • 

Traction et matériel : 

Combustible, huiles, graisses, cordages, toiles à voiles et autres matières pour les 'navires, bureaux, 
ateliers, etc. • • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . · 

4° Entretien, réparalious, renouvellements, locations, loyers, mobilier, etc .•. , . . . 

2° Conslrucliou d'un bateau-pilote de réserve pour la station dos bouches de l'Escaut .. 

3• Acquisition d'un bateau-pilote pour le service du port de Nieuport • • . . . . . 

Quote-part do la Belgrque dans les frais annuels d'entretien du phare du cap Sparte! 

Subside pour l'école des en foots da pilotes belges il Flessingue . . • . . . • . . . 

Perles e& avaries, fournitures de bureau, impressions, annonces, frais d'agence, frais divers des 
écoles da navigatiou, ttc. . . . • • . . . . . . . . . • . . . . . : . . . . . . . . 

Total du chapitre Vl •••. Cr. 

CHAPITRE VII. 
COlDIISSIO;<(S. 

~•• SECTION. 

CO)l!IISSION DES PROCÉDf.5 I\OUVEAUX, 

Frais de roule el de séjour. . 

Malériol, achat de réactifs, d'appareils, frais do bureau, etc. 

A reporter •••• .lr, 



( 4-9 ) 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE i8"79. 

PIIEJIIER PIIOJET DE BUDGET AllESOEIIENTSAU PROJET DE BUDGET DIFl'~IEl<CE3 
proposd pour l"uerri,e 1870- pour l'ntrtlto 18,0. •a b~dsrt •-ndl. 

b~ulalin. , lli11i11!ie1. 
Observatio11,s. CRA.I\GES CIIAIIGE~ 1 CU A IIG 11:S I Cll.ll\GES ordintiru 111rw'111lr11 Total. ordinai,,. 111n~luln1 Total. fi el et •1 prrm■oentee. 1emp0raires. ptrmenrnlrc. ltmporairet. 

~23,700 • H3,700 ,1,.uo • n,,io • i6,'t60 
6,7HJ,739 • 6,742,739 7,4Hl,♦15f 16,000 '7,43f ,4-51 418,7H • 
2,725,4~0 • 2,725,4-50 z,811i,30ts • 2,8i6,305 400,855 • 
9,IS6f ,889 • 9,561,889 9,989,f96 16,04)0 f0,005,496 tsl9,567 76,260 

AugmentaLioo ••• U3,307 

900,000 . 900,000 1,200,000 • 1,200 .ooe 300,000 • 

750,000 • 1 '/00,000 • 
. 296, 'tO-i • 23-L20-i- • ... . • 62;000 

~ n • 60,000 l,073,50i 1,083,liO-i- f0,000 n · ~ ,500 • ~ ,500 . 
2,000 • 2,000 • 

23,800 n 23,800 . 
310,000 • 

~ ,000 • 1,000 , 
., ,ooo . 1,000 . 

• > 

i5 



( M) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ DU MINISTERE 

NUHÉRO LITfERo\ 

tic• des 

d~••l•rP•· 
trlrcles men,,. 

DÉ81GN.I.TION DE8 DÉPEIV8E8 ET 8ERVltE8. 

94 

95 

9G 

D 

1. 274. 

Il. 1d. 

II 1. 288 

IV. 290 

V. 298 

VI. 302 

VII. 30,i. 

VIIJ. id. 

IX. id. 

X. id 

XI. id. 

Report ••••. fr. 

2• SECTION. 

CO.MISSION DES .lr1NAUS D11S TRA'l'At::t PUILICS. 

Frais de roule et de séjour. . . . . . . . . 

Publication du Recueil, frais de bureau, etc . 

3° SECTION. 

COJIITé OU CON'IENTl80X, 

Jetons de présence dos membres el frais accessoires. • . • . . . . . . • . • • . . • . . • 

Total du chapitre VII .•••• fr. 

RécapltulaUon. 

Admt0istrat1on centrale. 

Ponts et chaussées 

Mines ••.•. 

Chemins de fer 

Postes et télégraphes 

Marine ...• 

Commissions. 

Traitements de dlsponibilué 

. . . . . . . •. . •. . . . 

. . . . . . . . •. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pensions .••••.••••••.••••• , • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Secours ....•.•.••••..•.••.. 

Dépenses imprévues. • . • • • • . . • . • • . . 

1'otol du budget, .•.• 



( !S 1 ) [ ['\• 5-2. ] 

DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE !879. 

PRE!IIER PIIOIET DE DIJOGET A~IENOE!IENTSAU PIIOJE1' OC DUl>GET DIHl'IIENCES 
propos,! pour r, ••••••• 18,". rour l'eaerelee 1879. "" budget amendé. 

ClllRGES Cll.&RGES CIUI\GES CHARGES 
Augmental1on.1 Diminutiou. 

Observation$. 
ordinaire• 11tr11rlta1lrn Total. ordinalres n1tHr4111lrei Total . el tl . , et 

permane111es. ltmporalres. permanentes ttmporaJreJri. 

1 1 
- \ • . 

300 , 300 • 
7,200 •2,'20') 5,000 • 4,!'00 • 4,900 • 

• • IS,000 n 

IS,000 • 

4, 7~8 ,841S • 4,7~8,845 i, 7ti6,9rn H,380 ~, 7St, 299 62,454 • 
7,984,960 2,6615,400 -I0,647,060 8,0.fS,732 2,866,916 f 0,885 ,648 238,'588 • 

394,010 49,000 4f0,0f0 391,040 rs.cee 410,010 • • 
56,087,3~9 fM,000 IS6,24f ,319 57,405,479 454-,000 IS7,1159,lt79 ·1,318,!60 " 
9,56f,889 "' 9,IS6f,889 9,9891 f 96 rn,ooo 40,00IS,19() HJ,307 • 
2,960,370 • 2,%0,370 3,HS,370 f'H,000 3,270,370 arn,ooo • 

7,200 • 7,!00 42,200 • 12,200 IS,000 D 

• 74,000 71-,000 • 74,000 74,000 • • 
~9,000 • 49,000 49,000 • 49,000 • • 
29,500 " 29,500 29,IIOO • 29,ISOO • " 
rn,ooo • 48,000 48,000 n 48,000 • • 

78,775,093 2,912,400 s•,687,rna 8D,798,t06 3,266,296 St, OGi, 702 2,377,509 . 


